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INTRODUCTION
Les précédentes étapes de développement de la ville ont bénéficié aux Rennais : en leur 
apportant des emplois, des services, des écoles, des équipements, des logements; en 
développant les transports collectifs sur notre territoire ; en renforçant le centre-ville et les 
centralités de quartier. Ces étapes de développement, loin de l’affaiblir, ont au contraire 
conforté la qualité de vie à Rennes, au bénéfice de tous ceux qui y habitent et de tous ceux qui 
souhaiteront s’y installer.  

C’est avec le même objectif que nous devons préparer la métamorphose qui nous attend 
demain : se développer avant tout au service des habitants et des usagers, et positionner la 
Ville de Rennes comme une ville dynamique et attractive, une ville ouverte et solidaire, une 
ville douce et durable. Voilà les objectifs du Plan Local d'Urbanisme à l'horizon 2030-2035. 

Au service de cet objectif, Rennes peut s’appuyer sur son histoire urbaine riche, et sur le socle 
de valeurs au cœur de son développement : la solidarité et la citoyenneté. Elle peut également 
compter sur une méthode solide d’anticipation et de planification, qui a fait ses preuves dans le 
passé, pour relever les défis du XXIème siècle. 

Le Projet d'Aménagement et de Développement durables réaffirme ainsi dans un premier 
temps les valeurs qui font sens pour le territoire et qui ont contribué au développement d’une 
ville à taille humaine, une ville où il fait bon vivre, et qui se tourne vers l’avenir. Il s’organise 
dans un deuxième temps autour de cinq axes forts qui rassemblent tous les Rennais et qui 
constituent des éléments d’appartenance de chacun à ce territoire. Enfin, le projet urbain se 
décline sous formes d'orientations spatiales prenant appui sur la géographie de la ville et qui 
offrent un nouveau cadre et une méthodologie pour les futurs aménagements. 
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UN SOCLE DE VALEURS QUI CONSTITUE 
L’IDENTITÉ RENNAISE

1. La solidarité : une ville pour toutes et 
tous et attentive à chacun 

Le  développement doit bénéficier à tous les habitants du territoire et être partagé par tous, en 
évitant toute « mise à l’écart » de certaines populations ou de certains quartiers. Or, des 
évolutions récentes doivent nous alerter, qui pointent d’une part une insécurité économique et 
une précarisation croissante des plus fragiles, d’autre part un décrochage de certains quartiers 
populaires.  

C’est pour cette raison que l’objectif principal du projet urbain est d’affirmer Rennes comme 
une « ville pour tous », qui assure  pour chacun la capacité d’accéder à l’ensemble de ses 
services. Il s’agit, tout particulièrement, de pouvoir loger l’ensemble de la population, avec un 
panel résidentiel adapté aux revenus et aux besoins de chacun ; cela induit également que 
chacun puisse se déplacer, se former, accéder à l’offre culturelle ou sportive. 

Cela implique enfin de lutter contre toute forme d’inégalités, qu’elles soient liées à l’âge, au 
genre, à l’origine ou à l’état de santé.  

Dans la ville pour tous, chaque quartier contribue à l’effort de solidarité et prend part à sa 
qualité et à son attractivité. Le projet urbain veillera ainsi aux équilibres et à la mixité dans les 
quartiers, que ce soit en termes de démographie, de peuplement, de services et d’équipements 
des quartiers. Dans ce cadre, une attention toute particulière sera portée aux quartiers 
populaires, prioritaires, au titre de la politique de la ville.  

Enfin, Rennes sera aussi une ville attentive à chaque individu, qui écoute et reconnait les  
particularités des besoins de chacun et de chacune, afin de pouvoir y adapter, si nécessaire, le 
service apporté. Il convient, en particulier, d’être attentif aux besoins spécifiques des 
populations jeunes  ou  âgées.  

2. La citoyenneté : une ville qui investit 
dans l’éducation et la formation, et qui 
se conçoit avec et pour les Rennais  

La citoyenneté est au cœur du projet de développement de la ville. Cela nécessite que chacun 
ait les capacités et les moyens de pouvoir participer à la vie de la cité. Les Rennais.es 
disposent d’un enseignement de qualité, de la maternelle aux études supérieures avec une 
offre de formation suffisante, bien répartie sur tout le territoire et variée en termes de domaines 
d'apprentissage et de niveaux. Il s’agit que chacun, tout au long de sa vie puisse s'instruire, 
devenir citoyen et se former aux métiers auxquels il aspire. Ville universitaire majeure, Rennes 
accueille de plus en plus d’étudiants, ce qui représente un véritable atout pour le dynamisme 
du territoire.  

En terme de concertation, le PLU réaffirme les principes de la "Fabrique citoyenne", énoncés 
dans la charte de la démocratie locale. Pour que la ville de demain soit adaptée aux pratiques 
et aux usages de ceux qui la vivent, il s'agit de "faire avec" les citoyens, en respectant un cadre 
qui permet à chacun de participer aux politiques publiques. 
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3. Anticiper les défis du XXIème siècle 
pour se projeter dans l’avenir 

La transition énergétique et l’adaptation au changement 
climatique vers la ville post carbone 

Chacun peut se mobiliser pour participer à la réduction de l’impact du changement climatique, 
en choisissant de se déplacer sans voiture ou en diminuant ses consommations d’énergie, que 
ce soit dans le logement ou dans d’autres usages. Les bâtiments, résidentiels et d’activités qui 
consomment de l’énergie pour le chauffage et la mobilité carbonée, sont en effet les deux 
principaux secteurs émetteurs de gaz à effet de serre. Le projet urbain prépare ces transitions, 
en facilitant de tels choix pour les habitants : davantage de place sera laissée pour les modes 
de transports alternatifs à la voiture ; les logements nouveaux seront plus performants et 
confortables en termes d’énergie ; la rénovation énergétique des logements sera encouragée, 
notamment pour lutter contre la précarité énergétique. 

Enfin, le projet urbain crée les conditions favorables au développement des énergies 
renouvelables (énergie solaire, thermique et photovoltaïque, chaufferie bois, réseaux de 
chaleurs biomasse, et toute autre production d’énergie renouvelable que la ville pourra mettre 
en œuvre …), visera à la limitation des matériaux de construction les plus énergivores, et 
favorisera, plus largement, la meilleure utilisation de l’énergie à travers une gestion optimisée 
des réseaux énergétiques notamment par la mise en place des smart-grids.  

Il s’agit également de se préparer aux effets du changement climatique, en offrant des espaces 
de respiration, et en prenant en compte le climat local. Avec une présence plus forte de la 
nature et de l’eau en ville, des espaces verts de proximité, on régule les variations de chaleur, 
on améliore le cadre de vie et la qualité de l’air. De même, des espaces publics qui favorisent 
des zones d’ombrage ou de rafraichissement participent au confort urbain. 

Préparer demain c’est concevoir ensemble une ville post-carbone, en innovant via de 
nouvelles solutions technologiques, économiques, sociétales.  

La transition écologique : préserver et valoriser la biodiversité  

La ville et la métropole de Rennes disposent de véritables pépites en matière de biodiversité. 
C’est le cas principalement de la vallée de la Vilaine en aval de Rennes et du secteur de la 
Louvinais au nord-est, inscrit dans une continuité naturelle entre le parc des Gayeulles et la 
forêt de Rennes, massif emblématique appartenant au réseau écologique européen Natura 
2000. La vallée de l’Ille amène quant à elle la nature jusqu’au cœur de Rennes, dans le site 
des Prairies de Rennes, via le canal d’Ille et Rance. 

Au-delà de ces espaces majeurs, c’est l’ensemble de la trame verte et bleue qui joue un rôle 
dans le maintien de la biodiversité: espaces verts publics, boisements mais aussi jardins, 
cœurs d’îlots, friches, mails plantés... En moins de quarante ans, la surface du patrimoine vert 
public de la Ville de Rennes a été multipliée par dix pour atteindre 870 hectares en 2015. À 
l’horizon 2020, ce patrimoine représentera 990 hectares.  

Le projet urbain vise à préserver et valoriser l’ensemble de la diversité écologique du 
territoire, afin de conforter le patrimoine naturel comme l’un de nos héritages. 

De nouvelles conceptions des espaces publics devront émerger, afin de prendre en compte et 
développer les couloirs et les refuges de la biodiversité urbaine.  

Plus largement, de nouveaux modes de gestion des espaces verts seront mis en avant, 
en invitant les habitants à s’y impliquer. Ces démarches, qui permettent de préserver et 
valoriser davantage la biodiversité en ville, sont également des supports de lien social. 

Outre la politique "zéro phyto", la mutation vers les circuits-courts et l'agriculture biologique  est 
encouragée sur le territoire. Celle-ci s'accompagne d'une conversion à l'agriculture sans 
pesticides permettant d'améliorer la qualité des eaux. 
 
Enfin, l'enjeu de préservation de la qualité de la ressource en eau potable dans le cadre des 
projets de développement est ainsi affirmé de même que la poursuite des efforts consentis 
dans le document d'urbanisme en vigueur.  
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La lutte contre les inégalités sociales 

Toutes les formes d’inégalités et de discriminations, qu’elles soient sociales, liées au genre, à 
l’origine ou à l’état de santé doivent être combattues.  En ce sens, les services et ressources 
de proximité continueront d’être mis à disposition des habitants pour prévenir 
l’isolement et pour favoriser l’insertion sociale et professionnelle. Il s’agit en particulier 
d’assurer la prise en charge des difficultés de santé, l’accompagnement vers l’emploi et la 
formation, de faciliter le lien entre les générations et d’assurer la sécurité et la tranquillité de 
tous. 

L’éducation à la citoyenneté et la participation citoyenne sont aussi des priorités. Les 
nombreuses actions mises en place au sein des quartiers et notamment les 
interventions culturelles et artistiques, seront poursuivies pour favoriser l’ouverture au 
monde et sur les autres et permettre des temps de convivialité et d’échanges entre les 
habitants de tout âge.  

Le vieillissement  

Grâce à l’allongement de l’espérance de vie, le vieillissement est une tendance durable de 
notre société. Par ailleurs, les générations issues du baby-boom (après 1945) accèdent 
actuellement aux âges élevés. La part des séniors tend ainsi à s’accroître avec notamment une 
augmentation des plus de 75 ans et des plus de 85 ans ces deux dernières décennies. Le 
vieillissement de la population impose de répondre aux besoins spécifiques liés à tous les 
âges de la vie et le projet urbain prend en compte ces spécificités dans l’ensemble des 
objectifs développés. 

La santé 

Face à des préoccupations grandissantes sur le sujet de la santé, le projet urbain propose une 
approche globale de la question : être en bonne santé signifie un état de bien-être, physique, 
mental et social, qui ne se réduit pas à l’absence de maladie. Reconnaissant que la santé est 
étroitement conditionnée par l’environnement urbain, le projet urbain porte des  choix de 
planification et d’aménagement favorables à la santé, à la qualité de vie et au bien-être 
de tous. 

Les temps et les nouvelles pratiques de la ville  

Les modes de vie changent, les temps s’accélèrent, se multiplient, se mêlent parfois 
s’emmêlent. Cette gestion des temps, de nos temps de vie, des temps de la ville, ne peut pas 
se gérer qu’au niveau individuel. 

La prise en compte de la dimension temporelle est un axe transversal du projet urbain. 
Le temps est une dimension à part entière de l’aménagement urbain: temps d’accès, amplitude 
horaire des services, services permettant une meilleure conciliation entre vie professionnelle et 
vie privée, mutualisation d’équipements et d’infrastructures, étalement horaire pour 
désengorger des axes congestionnés…Les temps d’accès aux différentes fonctions et 
aménités du territoire sont le reflet du territoire vécu par les habitants. La prise en compte de la 
vitesse de déplacement a des incidences sur les notions de densité, de mixité des fonctions et 
de proximité. Le temps est ainsi mis au même niveau que l’espace pour concevoir et gérer la 
ville et peut être source de créativité. 

Plus largement, la question des nouveaux rythmes de vie est liée aux nouveaux usages de la 
ville. Les temporalités de la ville se diversifient et s’individualisent, ce qui se traduit par une 
demande étendue de services et d’animation de la ville. Il s’agit de s’adapter à ces nouvelles 
demandes, tout en conservant des marqueurs temporels bien identifiés (dimanche, pause 
méridienne, vacances…) car la ville a besoin de lieux et de temps partagés, de rythmes, 
d’usages simultanés. 
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UNE VILLE AU SERVICE DE SES HABITANTS ET DE 
SES USAGERS

1. Révélons l'eau et la nature 

Retrouver l’eau dans la ville 

L'objectif consiste à changer le rapport de Rennes à ses rivières. Il s’agit de rendre l’eau visible 
et accessible et de développer de nouveaux lieux d’animation au bord de l’eau avec terrasses, 
buvettes, pontons, péniches… incitant à la détente et à profiter de la ville. De nouvelles 
passerelles seront aménagées sur l'Ille et la Vilaine pour faciliter les traversées à pied ou à 
vélo, par exemple pour relier le quartier Plaisance aux Prairies de Rennes ou la future plage de 
Baud-Chardonnet au quartier Alphonse Guérin. 

Plus largement, il s’agira de diversifier les usages et les fonctions au bord de l’eau. Ce 
sont potentiellement de nouveaux espaces verts, des lieux culturels ou de spectacles, des 
points de restauration et de commerces. Les animations éphémères et saisonnières seront 
également à développer. Ces escales jalonneront des parcours sur les berges et deviendront 
de nouvelles destinations pour tous les usagers. Outre ces promenades de loisirs, les 
nouveaux aménagements contribueront également à la remise en état des continuités 
écologiques que sont les deux principaux cours d'eau, l'Ille et la Vilaine. La requalification des 
berges visera également à développer la biodiversité dans les secteurs nécessitant des 
interventions. 

L'accès à l'eau sera conditionné à la préservation des habitats naturels. Ces aménagements et 
usages veilleront également à ne pas créer de nouveaux obstacles ou de nouvelles 
fragmentations des continuités écologiques. Ils devront aussi tenir compte des autres enjeux 
liés à l’eau. Ainsi les objectifs d’amélioration de la qualité écologique des eaux impliquent 
différentes mesures liées à la diminution des sources de pollution, l’amélioration de la 
morphologie des cours d’eau, la préservation du bocage ou des zones humides... Par ailleurs, 
ils devront être conciliés avec les impératifs liés au risque d’inondation, avec une 
constructibilité limitée ou conditionnée à certaines prescriptions et qui ne doit pas aggraver le 
risque en amont et en aval. D'une manière générale, le projet fixe l'objectif d'une gestion 
intégrée des eaux pluviales au plus près du cycle naturel en favorisant l'infiltration ou le 
stockage des eaux en surface afin de retenir et de ralentir le ruissellement de l'eau. Des 
préconisations différenciées interviendront à l'échelle des micro-bassins versants en fonction 
de la perméabilité des sols. 

Enfin, la Vilaine et le canal d’Ille-et-Rance font partie des voies navigables de la Région 
Bretagne. Rennes est une étape touristique sur la liaison Manche Océan.  Aujourd’hui, une 
quarantaine de places sont disponibles pour les péniches au niveau des quais aménagés à cet 
effet : quais de Saint-Martin, d’Ille et-Rance et de Saint-Cast en amont de l’écluse du Mail, 
Saint-Cyr et la Barbotière. Outre la plaisance, ce sont pour la plupart des habitations. Des 
activités commencent aussi à s’y implanter. D’ici à 2035, il conviendra d’accroître les 
activités sur l’eau et l’offre pour les plaisanciers, en identifiant et en structurant un 
réseau de haltes fluviales: intensification des lieux existants, Ille et Rance, Saint-Cast, Saint-
Cyr, Apigné, Prairies de Rennes, Barbotière et création d’une nouvelle halte à Baud- 
Chardonnet. 
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Profiter d’espaces verts tout proches 

Trouver des espaces de nature près de chez soi  

Les Rennais disposent de nombreux espaces verts de proximité composés de parcs, squares, 
jardins familiaux ou partagés, espaces naturels… Cette trame végétale offre toute une palette 
d'ambiances, depuis l’ordonnancement du Parc du Thabor jusqu’à la nature plus sauvage de la 
Prévalaye. La présence de nature est plus ou moins intense sur l'ensemble de la ville. Le 
quartier centre est ainsi le plus minéral, à Maurepas l’influence du parc des Gayeulles se fait 
fortement sentir, le quartier du Blosne bénéficie de multiples espaces verts de proximité qui 
forment un véritable parc en réseau…  

À l'horizon 2030-35, la nature s'épanouira et se diffusera. La végétalisation des rues sera 
favorisée. Les lieux de promenades, de détente, de pratiques sportives et de loisirs, se 
multiplieront sur l'ensemble de la ville, afin que la grande majorité des Rennais disposent d'un 
espace vert à moins de 5 minutes à pied de leur domicile.  

L'aménagement des nouveaux quartiers s'accompagnera d'une nouvelle offre d'espaces de 
proximité, et les formes architecturales devront veiller à ce que chacun puisse bénéficier de 
vues et d'un accès facilité à ces lieux apaisés.  

Le Parc naturel des Prairies de Rennes profitera aux résidents des quartiers voisins, 
Armorique, Plaisance, centre-ville, et deviendra un lieu de destination pour tous les Rennais en 
plein cœur de la ville. De nouveaux accès seront créés et des passerelles permettront le 
franchissement du canal de l'Ille depuis le quartier Nord-Saint Martin. Le parc de Baud-
Chardonnet avec ses plages naturelles, offrira également un cadre propice aux sorties en 
famille et aux activités de plein air.  

Ces actions permettront aussi d’améliorer la qualité de vie et la préservation de la biodiversité.  
Au-delà du confort urbain, une plus forte présence du végétal dans la ville contribuera en effet 
à rendre la ville plus résiliente à l’îlot de chaleur urbain et à améliorer la qualité de l'air. Une 
gestion intégrée des eaux pluviales sera mise en œuvre dans les espaces verts. Les espèces 
locales et non invasives, constitutives de plusieurs strates de végétation (herbacés, arbustives, 
arborés), seront privilégiées. Les aménagements seront conçus de façon à ne pas induire des 
perturbations sonores, lumineuses supplémentaires pour la faune et la flore et à préserver de 
la sur fréquentation les milieux les plus fragiles.  

 
 

D'une manière générale, sur l'ensemble de la ville, il conviendra de limiter l'imperméabilisation 
des sols, de mettre en œuvre de nouvelles approches de gestion des eaux, de favoriser la 
végétalisation des toitures et des façades et enfin, de veiller à relier les espaces verts entre eux 
pour assurer les connexions écologiques.  

Dans un souci de protection de la santé publique, la ville poursuivra sa veille sur l’impact des 
différentes espèces végétales grâce au pollinarium installé au Thabor. Le recours à des 
plantations qui produisent peu ou pas de pollens ou graines allergisants sera privilégié. 

 

 
Futur parc de Baud-Chardonnet- J. Osty paysagiste 
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S’approprier les espaces : jardins partagés et embellissement des rues 

Plus largement, outre la qualité de vie générée par les espaces d’agrément, c’est l’enjeu du lien 
social qui est recherché par le développement d’espaces naturels de proximité.  La 
réappropriation d’espaces aujourd’hui sous utilisés au sein des quartiers sera ainsi 
vivement encouragée. Outre le millier de jardins familiaux mis à disposition dans la ville, 
les espaces jardinés partagés seront développés à proximité des lieux d’habitation, et 
permettront le développement de nouveaux usages. Ils favoriseront également la pratique 
d’une activité physique et en extérieur. Les pieds d’arbres et d’immeubles, les cours, les rues, 
seront autant d’opportunités pour développer des espaces d’agréments et de rencontre au plus 
proche des habitants.  

Les Rennais aspirent à s’investir dans la conception et la gestion des espaces verts : la Ville 
encouragera et accompagnera les initiatives citoyennes dans ce domaine, tout en restant 
vigilante sur les risques de pollution des sols.  

 

Jardin partagé au cœur d'un quartier de grands ensembles 

 

Cheminer à travers la ville, cheminer à travers les parcs 

Mettre en relation tous les parcs de la ville 

La mise en relation des espaces verts et des équipements de loisirs permettra de renforcer la 
présence de la nature en ville, et de créer un ensemble de parcours et de promenades reliant 
l’ensemble des quartiers de la ville, et permettant d’accéder aux grands espaces naturels.  

Ces liens existent parfois déjà, à l’instar du secteur nord-est de la ville, très bien pourvu en 
espaces verts et bien maillé via le canal de l’Ille, la coulée verte Patton et le Parc des 
Gayeulles.  En raison de leur histoire, d’autres secteurs sont moins bien pourvus en espaces 
verts publics comme les quartiers pavillonnaires des années 1930 ou encore le centre-ville. 
Toutefois ces espaces sont suffisamment nombreux pour révéler une armature verte 
d’ensemble qui connectera les grands espaces naturels et irriguera les quartiers via un 
maillage de liaisons douces. Ce réseau de parcs et squares pourra s’appuyer sur la géographie 
du territoire: plateaux, vallées, cours d’eau, lignes de crêtes.  

Il s’agira de tisser des continuités, là où les infrastructures ou les aménagements ont créé des 
ruptures. Ainsi, la liaison verte sera rétablie entre la Vilaine et le canal de l’Ille, via le mail 
François Mitterrand et permettra une reconquête des berges. Le lien entre les Gayeulles et 
Baud-Chardonnet sera assuré en s’appuyant sur l’ancien ruisseau de la Piletière à Beaulieu. 
L’ensemble du quartier du Blosne sera irrigué par un grand parc en réseau. Il sera possible de 
cheminer de Beauregard à la Prévalaye en suivant les promenades de Villejean puis en 
rejoignant la Vilaine au niveau de l’écluse du Comte. 
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Parcourir la ville à pied ou à vélo 

Pour faciliter les déplacements actifs, un traitement plus qualitatif des voies et des espaces 
publics interviendra de manière à rendre les itinéraires plus agréables et sécurisés.  

Dans un premier temps les liaisons vélo prendront place sur des grands axes structurants 
dédiés à ces circulations.   

À terme, elles pourront aussi s’appuyer sur l’armature verte développée dans le projet, 
ceci en vue d’en développer l’usage et d’en faire un mode de déplacement efficient. 

Ces actions contribueront à l’amélioration de la qualité de l’air et à  la santé des Rennais, qui 
pourront pratiquer une activité sportive régulière à travers la marche à pied et le vélo. Les 
parcours santé et les mobiliers sportifs, déjà présents dans l’espace public, seront 
progressivement déployés dans les différents secteurs de la ville.  

 

Rejoindre facilement les grands espaces et la campagne 

Pouvoir rejoindre les grands sites naturels majeurs 

Rennes et sa métropole sont marquées par la présence de trois grandes vallées : la Vilaine,  
l’Ille et le Blosne, ainsi que par des milieux naturels très riches et diversifiés. Ce patrimoine 
naturel remarquable est particulièrement important au sud-ouest, dans la vallée de la Vilaine, et 
au nord-est, où le parc des Gayeulles forme, avec les secteurs agricoles et les boisements au-
delà de la rocade, un des maillons de la continuité écologique entre Rennes et la forêt de 
Rennes. Ces deux entités sont des axes naturels majeurs du territoire.  

Le projet fixe l’objectif d’affirmer cette diagonale verte structurante au sein de la ville, de la 
Prévalaye vers la forêt de Rennes, en s’appuyant sur la vallée de la Vilaine et la vallée 
l’Ille, à travers les Prairies de Rennes et les Gayeulles. Cela se traduira notamment par la 
valorisation des abords du canal de l’Ille pour faciliter le lien entre les prairies de Rennes et le 
mail Mitterrand. La vallée de la Vilaine sera quant à elle affirmée tout au long de sa traversée 
urbaine et en particulier du centre-ville vers Baud-Chardonnet en prenant appui sur la 
promenade des Bonnets Rouges. Au sud-est, le lien sera renforcé vers le Bois de Soeuvres. 

Relier la ville à la campagne 

Par ailleurs, la métropole rennaise possède une identité singulière caractérisée par le modèle 
de la ville archipel, qui a permis de préserver des espaces de respiration importants entre les 
différentes villes, et un paysage d’une grande qualité. Cette structure est aujourd’hui un atout, 
puisqu’il permet d’offrir aux Rennais un lien plus fort à la campagne et à la nature. Dans ce 
cadre, les passages existants, ponts, passerelles, seront valorisés et renforcés, pour faciliter la 
circulation des habitants à pied ou en vélo. Il s’agira de rejoindre aisément les itinéraires de 
randonnées et de promenade dans les espaces agro-naturels, et de faciliter les mobilités 
douces vers les communes périphériques.  

La présence de terres agricoles aux portes de la ville est également un atout économique et de 
santé, avec un lien plus direct à l’activité agricole, qui permet de relocaliser 
l’approvisionnement (cantines scolaires, restauration collective...) et de valoriser des filières 
locales (points de vente et  marchés de produits locaux...). 

 

Cheminement piéton/vélo
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2.  Profitons de la vie dans tous nos 
quartiers 

Où habiter ? Être libre de choisir 

Disposer d’un logement quel que soit ses revenus 

Afin que chacun puisse disposer d’un logement, il est nécessaire de construire des logements 
en nombre suffisant et adaptés aux besoins et aux ressources de la population. Rennes 
s’engage à la construction d’au moins 1500 logements par an. Cet objectif permet à la fois de 
loger ceux qui habitent déjà à Rennes, et d’accueillir ceux qui souhaitent s’y installer.  La ville 
centre continuera ainsi à accueillir 50 % du poids de population de la métropole soit environ 
240 000 habitants à l'horizon 2035.  

Le développement de la ville se fera essentiellement au travers d’opérations de renouvellement 
urbain visant à maintenir les équilibres démographiques et de peuplement sur l’ensemble 
de la ville et le dynamisme des quartiers. Pour cela, le projet urbain veillera en particulier, à 
une répartition équilibrée du logement social sur le territoire, qui représente aujourd’hui 29 % 
du parc, pour assurer un objectif de mixité sociale. Il s’agira, plus largement, de proposer une 
gamme de logements diversifiée, comprenant toute la gamme des prix, avec notamment des 
prix abordables en locatif et en accession à la propriété. Ceci permettra de répondre aux 
différents besoins : jeunes actifs, familles, ménages aux revenus modestes et intermédiaires 
qui souhaitent accéder au logement tout en restant dans la ville centre. Chacun pourra ainsi 
choisir son lieu d’habitation et son parcours résidentiel. Cette production permettra d’assurer 
dans les différents quartiers un niveau de services et de commerces répondant aux attentes 
des Rennais. Elle favorisera notamment le maintien des effectifs scolaires et contribuera à 
enrayer le vieillissement démographique de certains quartiers.  

Le territoire étant attractif, l’offre nouvelle permettra d’atténuer les tensions sur le marché 
immobilier pour éviter l’envolée des prix du logement. Cette politique volontariste s’est déjà 
traduite par une baisse des prix ces dernières années tant en locatif qu’en accession.  Rennes, 
qui était la 4ème ville la plus chère de France au début des années 2000, est aujourd'hui au 
12ème rang de ce classement, tout en restant fortement attractive. 

Porter une attention particulière aux quartiers populaires 

Le renouvellement urbain et le développement social dans les secteurs les plus fragiles est une 
priorité. Il s’agit de veiller au déséquilibre du peuplement entre les différents quartiers de la 
ville, et de redonner de l’attractivité aux quartiers populaires par le développement de 
nouveaux services, équipements et emplois. Le développement du métro constituera un atout 
majeur. Aujourd’hui, la ligne a connecte les quartiers de Villejean, du Blosne et des Champs-
Manceaux. Avec la mise en service de la ligne b qui desservira Maurepas et Cleunay, les 
cinq quartiers populaires seront parfaitement reliés au centre-ville, aux pôles d’emploi, 
aux lieux de formation, et avec l’ensemble des équipements et services de la ville. 

Les efforts seront notamment portés sur Maurepas-Gayeulles et sur le Blosne au travers de 
deux opérations importantes de renouvellement urbain, qui leur redonneront une plus grande 
attractivité en travaillant sur la dynamique résidentielle et économique, la qualité des espaces, 
la présence d’équipements publics. Les mobilités résidentielles seront rendues possibles, avec 
la capacité de parcours résidentiels au sein de chaque quartier ou à l’échelle de la ville et de la 
métropole. Une attention toute particulière sera apportée à la pérennité et au développement 
des activités économiques dans ces secteurs. 

Le projet Maurepas-Gayeulles renforcera la centralité autour de la nouvelle station de métro 
avec la création d’un pôle multimodal de transports, de nouveaux équipements publics (Espace 
Social Commun, salle de théâtre), et d’une place centrale structurée par un pôle commercial 
reconfiguré. La construction de logements diversifiés permettra d’attirer de nouvelles 
populations, et les bureaux et locaux artisanaux favoriseront l’emploi.  

Au-delà du boulevard de Rochester retraité en boulevard urbain, le projet Maurepas-Gros 
Chêne, sera lui aussi conçu autour d’espaces publics forts : la dalle du Gros Chêne sera 
requalifiée et les commerces seront tournés vers la future station de métro et la place de 
l’Europe permettra d’accueillir une nouvelle école. Les logements du quartier feront l’objet 
d’une intervention lourde de requalification et de restructuration, afin de les diversifier et de les 
rendre plus attractifs.   

Le projet urbain du Blosne Est, avec la création de logements, permettra l’arrivée de 
nouvelles familles et de nouveaux services. La place de Zagreb, autour du métro, deviendra la 
véritable centralité commerciale et culturelle du quartier, avec l’arrivée du Conservatoire à 
Rayonnement Régional et d’un nouveau pôle commercial fort. Un pôle d’économie sociale et 
solidaire, ainsi que des implantations artisanales, seront développées. 
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À Villejean, la ZAC Normandie-Saumurois accueillera une typologie de logements diversifiée, 
à dominante accession aidée ou libre comprenant une offre pour les personnes âgées et les 
étudiants, un pôle santé, un parking silos, sur le toit duquel viendront s’implanter des maisons 
de ville. Elle permettra également de diversifier les fonctions urbaines notamment par l’apport 
d’activités tertiaires (bureaux, locaux professionnels) et de locaux associatifs. Enfin l’action sur 
les espaces publics, en particulier la recomposition des espaces en cœur d’îlot valorisera 
l’image du quartier et participera à l’amélioration des circulations piétonnes.  

Poursuivre la rénovation du centre ancien 

Le centre-ville est un quartier à part entière, avec ses 21 000 habitants qui y demeurent au 
quotidien. Rennes fait partie des villes qui ont su conserver leurs habitants au sein même de 
leur centre-ville historique. Après plusieurs années de travaux d’envergure pour la rénovation 
des bâtisses du vieux Rennes au sein du secteur sauvegardé et aux abords du cœur 
historique, 750 logements ont pu être réhabilités. La poursuite de cette intervention complexe 
est primordiale pour préserver la qualité patrimoniale et assurer un habitat confortable, pour 
tous avec des logements plus grands et adaptés à l’évolution des modes de vie. Demain, ce 
seront plus d’un millier de logements réhabilités en perspective. 

Dans l’objectif de poursuivre l’accueil des habitants, les sites en mutation sur les 
pourtours du centre-ville seront les lieux privilégiés pour développer des logements 
accessibles à tous… À l’image du square Lucien Rose ou de la résidence 
intergénérationnelle Simone de Beauvoir, la reconversion de l’Hôtel-Dieu ou de l’îlot de l’Octroi 
à la pointe du mail, lancent déjà les prémices d’un centre-ville habité qui s’étoffe. Et demain, ce 
sera aussi le nouveau quartier EuroRennes avec ses 1 400 logements qui accueillera les 
habitants du centre-ville. 

Dans ce centre-ville habité, de nouveaux équipements de proximité prendront place, aux 
abords de la place Sainte-Anne, sur EuroRennes, sur la place Charles de Gaulle, sur les 
quais avec le bâtiment Pasteur : de nouvelles crèches, un gymnase, une nouvelle école 
seront développés... Des espaces de proximité seront aménagés pour préserver des lieux de 
respiration et de sociabilité, d’échange et de partage.  

Réduire le risque de précarité énergétique 

Permettre à chacun de limiter ses consommations énergétiques et de contribuer à lutter contre 
le changement climatique implique d’agir sur les logements neufs et sur les logements 
existants.  

Les constructions neuves seront plus performantes et moins énergivores (bâtiments 
basse consommation, bâtiments passifs) voire produiront plus d’énergie qu’elles n’en 
consommeront (bâtiments à énergie positive), tout en privilégiant des écomatériaux moins 
impactant pour la santé. Les opérations sous maîtrise d’ouvrage publique seront l’occasion de 
tester de nouvelles expérimentations. Ceci nécessitera de revoir les formes urbaines, 
l’exposition des logements pour l’ensoleillement, la ventilation, les matériaux, l’isolation 
thermique, qui peut aller de pair avec l’isolation phonique.   

Pour les bâtiments anciens, les efforts de réhabilitation porteront tant sur le parc social 
que privé à rénover. Au-delà des réductions de charges, les éléments de confort dans le 
logement permettront d’améliorer leur qualité et apporteront des bénéfices sur la santé des 
habitants. Parallèlement, pour améliorer le confort de vie des habitants, les modes d’évolutions 
des bâtis existants seront réfléchis de manière à ne pas dénaturer leur qualité patrimoniale ou 
nuire au confort acoustique de leurs occupants. 

En outre, la ville dispose de trois réseaux de chaleur. Au nord, celui de Villejean-Beauregard 
est très majoritairement alimenté par l’usine de valorisation énergétique. Au sud, le réseau de 
chaleur qui dessert notamment les quartiers Blosne, Brequigny, Poterie, Colombier, est relié à 
la centrale de cogénération biomasse des Böedriers. Enfin, à l’Est, sur Baud-Chardonnet, un 
nouveau réseau se déploie, alimenté par une chaufferie biomasse, avec comme premier 
abonné, le centre hospitalier Guillaume Régnier.  

L’enjeu sera à terme de travailler sur les possibilités d’extension voire d’interconnexion 
des différents réseaux de chaleur urbain pour desservir de nouveaux quartiers, tout en 
maintenant, au plus haut niveau possible, la part des énergies renouvelables et de 
récupération dans l’approvisionnement de ces réseaux, pour notamment maîtriser les 
émissions de gaz à effet de serre et réduire les consommations énergétiques des 
énergies fossiles. 

Renforcer les centralités de quartier 

Les quartiers Rennais sont organisés autour de pôles de quartier rassemblant des commerces, 
services et équipements susceptibles de répondre aux besoins courants. Leur dynamisme tient 
à leur concentration autour d’un espace public qualitatif, à leur complémentarité, et à leur 
accessibilité. L’objectif est d'accéder à pied et rapidement aux services du quotidien par 
le renforcement des centralités de quartiers et par l’amélioration des parcours et des 
trajets du quotidien. Cela nécessite de travailler sur la sécurité, la lisibilité et la qualité de 
l’espace public. Par ailleurs, en favorisant la proximité des équipements, des services et des 
emplois on facilitera la limitation des déplacements en voiture individuelle, générateurs de 
pollution. 
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Le projet urbain vise à renforcer un maillage de polarités de proximité organisé et 
équilibré sur l’ensemble de la ville. Cette ambition est facilitée par le fait que la ville se 
renouvelle sur elle-même, conservant ainsi une densité de population indispensable à la 
viabilité des pôles de quartier. Le modèle rennais favorise un cycle vertueux : la 
renouvellement urbain rend possible la mise en place d’un système de transport collectif 
performant, qui lui-même génère une nouvelle dynamique aux abords des stations principales, 
notamment de métro. Ainsi, la mise en service de la ligne a du métro a permis de redynamiser 
certains pôles de quartier vieillissant comme la dalle Kennedy à Villejean, ou de faire émerger 
de nouvelles centralités, à l’image de Jacques Cartier dans le quartier Sud-Gare. La ligne b 
s’accompagnera de la requalification des centres commerciaux de Maurepas et de la création 
d’un cœur de quartier à la Courrouze. Par ailleurs, de nouvelles opérations de renouvellement 
urbain permettront de compléter le maillage des pôles de quartier, comme à Baud-Chardonnet 
par exemple. 

En phase de chantier, des aménagements temporaires et éphémères répondant aux besoins 
des habitants pourront prendre place.  Ils pourront être artistiques, sportifs ou liés aux 
nécessités du quotidien (mobilité, commerces, espace public…). 

Ces polarités sont également des lieux de rencontre, de partage, de convivialité. L’animation 
au cœur des quartiers devra pouvoir avoir lieu en soirée avec la présence de bars, de 
restaurants, de lieux culturels ou encore de marchés. Des festivités pourront également 
prendre place le week-end et notamment le dimanche et lors des vacances scolaires.  

Bénéficier d’équipements et de lieux de rencontre adaptés aux 
attentes d’aujourd’hui 

Des équipements pour tous et adaptés à l’évolution des modes de vie 

Les équipements de proximité, qui répondent aux besoins courants, doivent être accessibles à 
pied ou à vélo, d’où l’importance de maintenir un maillage dense sur l’ensemble de la 
ville. À l’horizon 2035, de nouveaux équipements vont venir compléter l’armature 
actuelle.  

Les quartiers doivent aussi pouvoir accueillir des équipements de niveau métropolitain. 
En ce sens,  la mise en place d’un réseau métro-bus encore plus performant, associé à des 
liaisons douces de qualité, permettra de nouvelles implantations sur des sites très bien 
desservis, à l’image du Conservatoire au Blosne.  Les quartiers rennais seront mieux reliés 
entre eux assurant ainsi une facilité d’accès à l’ensemble des équipements de la ville pour tous 
les habitants. 

Le parc d’équipements existants sera requalifié et adapté aux nouvelles exigences et à 
l’évolution des besoins des usagers. Ceci passera par des rénovations thermiques pour 
améliorer leur confort, et un élargissement des horaires d’ouverture en soirée, le week-end et 
pendant les vacances scolaires. Par ailleurs, l’évolution des modes de vie invite à concevoir 
des lieux hybrides en associant les différents usagers, à l’image de la reconversion du bâtiment 
Pasteur qui accueillera, outre l’école, un « hôtel à projets » : il s’agit ici de disposer d’une 
souplesse de programmation pour des lieux propices à la mise en œuvre des initiatives des 
habitants.   

Les équipements viseront à accueillir une diversité de pratiques. Ces espaces seront 
appropriables par différents usages, tant pour des activités régulières  que des événements. La 
polyvalence des équipements, leur modularité et la mutualisation des espaces permettront en 
outre le croisement des publics, et des économies de ressources (terrains, ressources 
humaines, financières). Une attention particulière sera portée aux publics les plus fragiles et à 
la jeunesse en développant l’accompagnement de projet et la participation, en travaillant 
également sur la question de l’accès à l’emploi. 

Des espaces publics animés et appropriables par tous 

Les activités doivent aussi pouvoir prendre place hors des murs, sur l’espace public qui est le 
support de l’expression de la citoyenneté, du partage, des rencontres. La conception des 
espaces publics devra associer les habitants, experts d’usages, et permettre des usages 
éphémères, évolutifs, intergénérationnels. Il s’agira également de favoriser l’animation 
urbaine en réalisant des espaces publics facilement appropriables par une grande 
diversité d’activités (cours de sports en plein air, arts de rue, expositions, jeux d’enfants,...), 
grâce à une attention particulière aux revêtements, au mobilier urbain, à la modularité des 
accès et des espaces, à l’éclairage, à la convivialité des lieux. Les espaces devront être aussi 
agréables et utilisables en toute saison et à toute heure. Par exemple, en intégrant la question 
des ombrages et de la fraîcheur en été (grands arbres, ombrières, jeux d’eau,...) mais aussi en 
permettant des pratiques de l’espace en hiver (brise-vents, patinoire,...) ou pour des 
occupations nocturnes (abris, éclairage…). 
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La Ville de Rennes a depuis longtemps une politique ambitieuse d’installations d’œuvres sur 
l’espace public, qui jalonnent aujourd’hui le territoire avec des implantations réalisées 
notamment dans le cadre des opérations d’urbanisme. Une place plus importante sera donnée 
à l’art sur l’espace public, que ce soit par des œuvres ou par des événements, en proposant 
des lieux éphémères et en favorisant les manifestations culturelles et festives (théâtre de plein 
air, concert,...). Mettre l’art dans la ville permettra de le rendre visible aux yeux de tous. 
Parallèlement, des interventions artistiques et culturelles continueront d’accompagner les 
travaux et l’évolution des quartiers, à l’image des expériences en cours à Maurepas, Bernard-
Duval, au Blosne et à Baud- Chardonnet. Ces initiatives permettent d’animer les lieux lors des 
périodes de chantier et participent à l’appropriation des projets par les habitants en les 
associant aux créations. Les résidences d’artistes, les évènements festifs, les installations 
éphémères, contribuent à tisser des liens sociaux et à mettre en valeur l’histoire et l’identité des 
quartiers. 

Enfin les espaces devront être adaptés pour tous les âges de la vie et aux handicaps en 
veillant particulièrement à la place de l’enfant sur le domaine public (en proposant des lieux 
sécurisés, des espaces de jeux ou de développement de l’imaginaire), et aux personnes âgées 
ou à mobilité réduite (en mettant à disposition du mobilier urbain adapté et un espace public 
accessible). Rendre la ville accessible à ces publics ne fera qu’augmenter la qualité des 
espaces et bénéficiera à tous. 
Une attention sera aussi portée à la place des femmes dans l’espace public afin qu’elles 
puissent parcourir la ville sereinement, s’adonner librement à leurs activités. Pour assurer la 
sécurité de tous, il conviendra de veiller à l’éclairage des rues, des parcs, à la lisibilité et 
l’accessibilité des cheminements, tout en veillant à une moindre consommation énergétique. 
 

 

Future MJC à la Courrouze – Agence Coulon 

 

Futur Conservatoire au Blosne – Agence Tetrac
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Se déplacer facilement dans l’ensemble de la ville 

La pratique de la ville ne se résume ni à la vie de quartier, ni aux déplacements domicile-
travail. L’évolution des conditions de travail et l’augmentation du temps libre ont démultiplié les 
rythmes de vie. Il existe autant d’emplois du temps que de citoyens. La ville doit pouvoir offrir 
une gamme d’activités diversifiée sur des horaires élargis, dans des lieux facilement 
accessibles.  

Dans ce contexte, le réseau métro bus, qui se renforcera encore après 2020, représentera 
un formidable vecteur de mobilité pour tous les publics. Le plan vélo continuera à 
développer son réseau structurant, attractif, sécurisé permettant de relier les différents 
quartiers au centre-ville et de desservir les zones d’emploi. Un plan piéton  favorisant 
les perméabilités à l’intérieur et entre quartiers viendra renforcer ce maillage de réseaux 
des mobilités actives. 

Ce renforcement permettra aussi de réduire le trafic routier, principale source de pollution 
dans la métropole. Il s’agira de permettre aux Rennais de se déplacer sans voiture. 
Davantage d’espace sera attribué aux modes actifs, avec des parcours plus lisibles et fluides. 
Des grands axes de déplacements doux émergeront et un maillage complet des réseaux 
piéton/vélo sera assuré. Ce report vers les transports collectifs ou actifs, et le développement 
des solutions alternatives à la voiture « solo » (une seule personne par véhicule) seront 
essentiels dans l’objectif de réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à 
effet de serre. 

Intensifier les liens entre les quartiers et le centre-ville 

Une relation forte entre le centre et les quartiers se tisse durablement. Autour des stations des 
deux lignes de métro et avec l’ensemble des bus qui traverseront la ville, des lieux d’intensité 
émergeront dans les quartiers. Comme un «cœur battant», l’animation du centre-ville  se 
diffusera dans la vie des quartiers et leur diversité irriguera le cœur de métropole.  

Les liaisons rapides par le métro, les bus et des cheminements doux lisibles 
rapprocheront les quartiers du centre-ville. Les lieux de contact entre le centre et les 
quartiers seront autant de points d’attache, avec de nouveaux lieux d’animation et de vie 
culturelle, sportive et de loisirs qui se développeront de manière complémentaire.  

À l’image du parc des Gayeulles avec sa patinoire, sa piscine et sa ferme dans le quartier de 
Maurepas, du Roazhon Park dans le quartier Moulin du Comte ou du nouveau stade 
d’athlétisme dans le quartier de Villejean, plusieurs quartiers accueilleront de nouvelles 

activités. Ainsi, demain l’enseignement et la promotion des musiques actuelles du 
Conservatoire à Rayonnement Régional s’installeront dans le quartier du Blosne, les salles de 
concert de l’Antipode rejoindront La Courrouze. Enfin, le centre-ville s’ouvrira vers la campagne 
par la vallée de la Vilaine, la vallée de l’Ille, le bois de Soeuvres ou la forêt de Rennes. Les 
nombreux loisirs et promenades de la Prévalaye, des Prairies de Rennes ou de la plage de 
Baud- Chardonnet offriront aux Rennais un coin de nature aux portes du centre-ville. 

 

 
La rue commerçante Le Bastard dans le centre-ville 
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3. Affirmons le centre-ville, porte d'entrée 
de la capitale de la Bretagne 

Intensifier le centre-ville et le positionner en cœur rayonnant et 
attractif de la métropole 

Profiter d’un centre-ville qui s’étoffe  

Le centre-ville vit au rythme des journées et des soirées, de la semaine et du week-end, des 
saisons, et de tous les événements festifs et culturels d’un quartier habité, cœur de ville et de 
métropole. Habitants, employés, artisans, commerçants, touristes, étudiants, familles et enfants 
empruntent chaque jour ses rues, places et lieux d’animation pour le loisir, le travail, la flânerie, 
ou simplement pour se rendre chez eux... Leurs allers et venues dessinent de nombreux 
parcours qui sont autant de manière de vivre et de découvrir le centre-ville.  

À terme, les lieux de vie et d’animation du centre-ville seront développés, amplifiés et révélés 
par leur dimension culturelle, touristique ou commerciale. Proches du centre historique, de 
nouvelles intensités urbaines définiront les jalons d’un centre-ville qui se dépliera 
progressivement sur ses quatre points cardinaux: de l’Hôtel-Dieu au nord à la nouvelle 
gare au sud, de l’Octroi à l’ouest à la plage de Baud à l’est, en passant par les bords de Vilaine 
et de l’Ille, la confluence, les portes Mordelaises, les quais et les bords de rivières, le Thabor et 
le parc Oberthür… Ce seront de multiples jalons reliés entre eux, supports d’usages quotidiens 
et évènementiels. Ces nouveaux lieux qui émergeront à l’horizon 2020, s’intensifieront encore 
à l’horizon 2035. 

Dès 2020, le centre-ville s’ouvre à l’ouest en prenant appui sur le mail François Mitterrand puis 
l’îlot de l’Octroi. Au sud, EuroRennes s’intensifie avec l’arrivée de la ligne à grande vitesse. 

Par la suite, le centre-ville s’étire vers le nord avec de nouveaux lieux d’animation sur l’Hôtel 
Dieu et les Prairies de Rennes. À l’est le site de Baud-Chardonnet se déploie est devient une 
destination pour tous les rennais. 

Au sud-ouest, le Colombier est conforté et la caserne Guines-Foch devient une nouvelle 
polarité. 

Parcourir le centre-ville, de place en place 

Lorsque l’on se rend dans le centre-ville, nous recherchons des lieux de différentes natures. 
Qu’ils soient intimistes comme la place Saint-Germain, très animés comme la place des Lices 
un jour de marché et accessible depuis le mail François Mitterrand par la promenade des 
remparts ou encore,  qu’ils permettent de se rassembler comme sur l’Esplanade Charles de 
Gaulle.   

À terme, ces places seront encore mieux reliées et mieux identifiées. Inscrites dans un 
réseau de liaisons apaisées, il sera aisé de passer de l’une à l’autre au gré de ses envies.  
Elles offriront une diversité de lieux, d’ambiances, développant chacune des caractéristiques 
particulières, conférant à chacune une identité singulière. Les aménagements, notamment 
autour des futures stations de métro chercheront à apporter plus de nature en renforçant la 
présence du végétal. 

 

Marché hebdomadaire sur le mail François Mitterrand 

 
 
 



 Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Rennes  Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

Révision l Mars 2019 l Rennes Métropole | 23 



 Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Rennes  Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

Révision l Mars 2019 l Rennes Métropole | 24 

 

2015 2020 

2030 



 Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Rennes  Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

Révision l Mars 2019 l Rennes Métropole | 25 

Flâner dans le cœur marchand et touristique de la métropole 

Du nord au sud, le commerce se déploie entre rues piétonnes et centres commerciaux, le long 
d’une colonne vertébrale passant du cœur historique clairement identifié en ville haute, au pôle 
République pour rejoindre ensuite  le centre-ville sud dont le développement plus récent oscille 
entre cité historique et une vision contemporaine de la ville. Demain, l’aménagement de la 
nouvelle gare et du quartier d’affaires EuroRennes créeront une nouvelle porte d’entrée de la 
métropole. Ce développement au sud, sera l’occasion de construire un équilibre nouveau 
entre le nord et le sud du centre-ville, d’intensifier les liens entre ces différentes 
polarités et de positionner ce centre-ville réunifié à l’échelle métropolitaine.  

De nouvelles destinations commerciales émergeront, intensifiant et épaississant le 
centre-ville. Autour de la place Saint-Anne et de l’emblématique marché des Lices, des 
restaurants et des hôtels se développeront. Sur les quais, la Poste République retrouvera son 
ancien statut de « Palais du Commerce ». Le pôle « gourmand » autour des halles centrales 
s’étoffera.  

Le plateau piétonnier s’agrandira et on déambulera confortablement du nord au sud et d’est 
en ouest, entre rues commerçantes et parcours de découverte de la ville. Vers l’est, on se 
rendra plus facilement vers la place Saint-Germain avec sa station de métro, le palais St-
Georges et le Thabor ; à l’ouest, le mail François Mitterrand verra se développer sa fonction 
commerciale. Au sud, le centre-ville se renouvellera autour de l’ensemble commercial du 
Colombier et des Trois Soleils. Il s’ouvrira, d’un côté, sur la nouvelle station de métro Puits 
Mauger et la rue Tronjolly et, de l’autre, sur la place Charles de Gaulle et le quartier 
EuroRennes, qui fera la jonction entre l’avenue Janvier et un parvis sud animé par un cinéma. 

L’arrivée de la seconde ligne de métro et l’aménagement des places autour des stations 
génèreront de nouveaux flux et de nouveaux usages qui profiteront à la dynamique 
commerciale. Parallèlement, l’espace piétonnier plus généreux permettra une mise en valeur 
des rues et redéfinira de nouveaux parcours urbains. Les grandes enseignes de référence 
côtoieront les petits commerces innovants, jeunes et indépendants et une place singulière sera 
réservée pour l’artisanat créatif, le design, la culture. Les premières seront nécessaires à 
l’essor du centre-ville commerçant rennais sur la scène des grandes métropoles, les seconds, 
vecteur d’identité, iront de pair avec l’attrait touristique du territoire et différencieront Rennes 
des autres cœurs marchands. 

 
 
 

Ainsi, désormais à 1h27 de Paris, le centre de métropole, capitale de la Bretagne, 
s’affirme. La nouvelle gare et le quartier EuroRennes en seront la porte d’entrée donnant au 
centre-ville une nouvelle dimension. Depuis toujours bâtie autour de grandes fonctions 
métropolitaines d’une capitale régionale : administratives, universitaires, culturelles, 
économiques et commerciales, Rennes se dotera de nouveaux atouts avec le centre de 
Congrès et la Cité Internationale Paul Ricœur. Demain, elle s’affirmera en tant que destination 
pour le tourisme d’affaires.  

Être actif dans le centre-ville 

Tout au long de la semaine, le quartier vibre avec l’affluence de nombreux actifs, qui viennent 
de toute la métropole et au-delà. Le centre-ville accueille aujourd’hui plus de 21 000 emplois 
avec une grande diversité d’activités économiques, dont un quart lié aux commerces et à la 
restauration. Quartier actif de premier ordre pour le territoire, il s’étoffera encore demain, avec 
le quartier d’affaires EuroRennes où 7000 emplois nouveaux sont attendus. L’ouverture du 
centre des Congrès, formidable atout pour le tourisme d’affaires, créera également des 
opportunités pour les services de restauration et d’hôtellerie.  

Cette vitalité économique forte devra être maintenue, en prenant en compte l’ensemble de 
ses composantes : le pôle marchand avec ses 1700 commerces, les grandes institutions 
publiques, les sièges de sociétés, mais aussi le tissu économique plus fin, composé d'activités 
libérales, artisanales, de services ou de l’économie sociale et solidaire.   

S’y rendre aisément et s’y déplacer de manière apaisée 

Aujourd’hui, le centre-ville, doté d’un plateau piétonnier important, bénéficie d’une grande 
accessibilité. Il est le lieu de convergence des transports publics : le métro et les nombreuses 
lignes de bus s’y croisent au pôle République et à la gare. En 2020, une nouvelle étape 
commencera après la mise en service de la seconde ligne de métro et l’aménagement du pôle 
d’échanges autour de la nouvelle gare à l’occasion de la ligne à grande vitesse.  

Cette nouvelle étape permettra à la fois une plus grande accessibilité du centre de la 
métropole, par l’augmentation de la performance des transports publics, et dans le 
même temps d’apaiser le centre-ville, en laissant davantage de place à la marche à pied 
et au vélo.  
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En lien avec l’arrivée de la seconde ligne de métro et l’aménagement des nouvelles stations 
dans le centre-ville, l’itinéraire des bus sera repensé de manière à dégager un espace public 
piétonnier plus vaste. Ainsi, la rue de l’Horloge et la rue des Fossés rejoindront le plateau 
piétonnier et l’axe Guillaudot - Janvier accueillera des liaisons bus performantes.  

La circulation routière de transit sera progressivement réduite sur les boulevards de ceinture 
(Chézy, de Lattre de Tassigny, Liberté; Tour d'Auvergne) pour laisser davantage de place aux 
piétons et cyclistes. Par ailleurs, la performance actuelle des bus sur l’axe est-ouest rend 
pertinente une réflexion sur un mode plus efficace en fréquence et en capacité, à long terme, 
sur les quais. 

Enfin, une réflexion spécifique sera menée afin de concilier l’apaisement du centre-ville avec 
les besoins d’accès liés aux livraisons de marchandises. 

Révéler le centre historique, facteur d’identité rennaise 

Retrouver l’eau et la nature au centre-ville 

Rennes et en particulier son centre-ville, lieu d’implantation de la cité historique, a toujours 
entretenu une relation particulière à ses cours d’eau, l’Ille et la Vilaine, tantôt frontière 
défensive, tantôt ressource économique. Le centre-ville s’est ainsi développé entre remparts et 
canaux. Il offre aujourd’hui une image assez minérale, où la nature a peu de place. 

Aujourd’hui, son devenir s’inscrit pleinement dans le retour au fleuve et à la nature. Le 
centre-ville constitue une pièce majeure de la grande diagonale verte avec cette idée que 
demain, le mail, la confluence et les octrois, les quais de la Vilaine et les prairies de Rennes 
seront les nouveaux lieux d’un centre-ville qui s’étirera, se déploiera et s’animera autour, le 
long et sur ses cours d’eau. La nature prendra plus largement sa place en ville, occupant 
plus intensément les places et les parcours reliant les différents lieux d’animation. Berges, 
places et quais se redessineront pour accueillir des usages nouveaux. Les quais du 
canal de l’Ille seront aménagés pour laisser la nature s’étoffer et donner plus d’espaces 
aux liaisons douces, offrant ainsi un nouveau rapport à l’eau. Les liens seront facilités de 
la Place de Bretagne aux Prairies de Rennes. Les péniches et les lieux de mémoire et 
d’histoire ponctueront cette redécouverte de la géographie rennaise et de son paysage de 
vallée. 

Ainsi, la promenade des Portes Mordelaises restituera la perspective sur le mail et la 
confluence. Elle révèlera un point de vue historique et le lien ancestral entre la cité et ses cours 
d’eau. Les quais de l’Ille s’ouvriront sur la ville. La Vilaine sera plus accessible, plongeant le 
passant dans un paysage nouveau qui le guide vers le Vertugadin et la plage de Baud. Le 
boulevard de la Liberté, ancien bras d’eau, aura vocation à être plus apaisé. Le mail sera à 
nouveau un lieu de déambulation et de jeu. La confluence annoncera le centre-ville historique 
et éclectique entre le New Mabilay et l’Octroi, entre audace architecturale, animation intense et 
douceur de vie au bord de l’eau.  

Faire du patrimoine du centre-ville un vecteur du renouveau 

Par ailleurs, le centre ancien, doté d’une grande qualité patrimoniale est le lieu emblématique 
du centre-ville de Rennes et de la métropole. Il rassemble un patrimoine d’exception et riche en 
monuments historiques, du Parlement de Bretagne aux maisons traditionnelles à pans de bois. 
Au-delà des enceintes successives, c’est un patrimoine local et pluriel qui s’est construit avec 
le temps, des précieuses façades Odorico aux Horizons de Maillols, et raconte l’histoire de 
l’édification de la ville que nous connaissons aujourd’hui.  
 
Ainsi, sur les pourtours du centre ancien, de nombreux ensembles patrimoniaux tels que 
l’Hôtel-Dieu, le palais Saint-Melaine ou la caserne Foch abritent encore aujourd’hui de grandes 
institutions. Demain, la mutation de certaines administrations, établissements d’enseignement 
ou de santé nous amène à réfléchir sur le devenir de ces sites. L’évolution de ces ensembles 
architecturaux reconnus participera à la dynamique du centre-ville. À l’image de la 
reconversion et réhabilitation de l’ancien couvent des Jacobins en centre des congrès, 
et de la caserne Mac Mahon en logements, ce patrimoine à forte valeur patrimoniale 
accueillera de nouveaux usages. Cette attention vaudra pour toutes les constructions ou 
espaces qui donnent son caractère au centre-ville. Ce mouvement s’inscrit dans l’évolution de 
la ville qui se construit avec l’histoire et se réinvente perpétuellement.  
 

 

Le New Mabilais 
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4. Valorisons notre patrimoine tout en 
écrivant l’avenir 

Prendre en compte l’histoire de tous les quartiers de la ville, 
facteur de l’identité rennaise 

Visiter et habiter un centre-ville emblématique 

Le patrimoine du centre-ville constitue l’héritage le plus ancien de Rennes et représente les 
fondements historiques de la ville. Visiter le centre-ville c’est faire un voyage dans le temps 
mêlant des maisons traditionnelles du moyen-âge en pan de bois, place du Champ Jacquet 
notamment, à du patrimoine de la ville classique, du 19e, 20e siècle ou encore du patrimoine 
contemporain comme les Champs Libres, le TNB… 

Demain, le patrimoine emblématique, véritable richesse patrimoniale formée par les 
monuments historiques du centre-ville sera renforcé par des opérations de rénovation et 
de réhabilitation à l’image du couvent des Jacobins en centre des congrès. Les opérations 
d’amélioration de l’habitat du centre ancien seront essentielles pour valoriser le caractère 
patrimonial du centre-ville et ainsi favoriser le dynamisme culturel et touristique de la ville.  

Faire vivre le patrimoine des quartiers 

Dans la continuité du centre-ville, les quartiers racontent la suite de l’histoire de l’urbanisation 
de la ville. Chaque période d’urbanisation a permis d’enrichir l’éventail patrimonial de la ville. 
Des quartiers différents se sont construits avec des espaces bâtis ou naturels distincts mais 
reconnaissables pour tous. Ce patrimoine dans les quartiers peut être à la fois industriel, 
agricole, naturel, paysager, ou bien traduire un fait marquant de l’histoire locale. Les petits 
édifices, certaines places publiques, sont aussi autant de repères pour les habitants, qui 
façonnent le caractère de la ville et de ses quartiers.  

À l'avenir, ce patrimoine pluriel des quartiers sera un appui essentiel dans la 
construction de l’identité culturelle de la ville. Les églises ou fermes font partie des édifices 
d’exceptions, plus diffus dans les quartiers, ils seront à mettre en valeur car caractéristiques de 
l’identité rennaise. La ferme des Hautes-Chalais, la ferme du Noyer, la ferme de la Bellangerais 
ou de la Harpe sont aussi des pépites à préserver. Tout comme la Barre Saint-Just ou la tour 
des Horizons, de la période d’après-guerre qui font écho sur l’ensemble de la ville. Ces 

repères, communs à tous, facilitent l’ancrage de nouvelles populations en donnant le sentiment 
d’appartenance à un lieu. 

Préserver les lieux d'histoire de la ville 

Le centre-ville constitué d’un réseau de places et de rues clairement identifié, est le premier 
lieu d’animation de la ville. Dans l’ensemble des quartiers, la présence des marchés sur 
l’espace public participe à l’élargissement de la notion de patrimoine de la ville. Certains 
évènements éphémères comme la fête foraine ou les «Tombées de la nuit» s’installent 
également localement sur les places et rues de la ville et permettent de créer des lieux 
d’échanges, de rencontres et de culture.   

À terme, il s’agira de perpétuer ces lieux d’animations continues qui favorisent et 
participent de l’ancrage de l’histoire rennaise. Révéler et faire vivre les futures places de 
projets tels que la place de Zagreb dans l’opération du Blosne ou bien l’espace public du Mail 
qui a permis au quartier de changer de visage. Continuer à aménager ce type d’espaces 
publics permettra de créer du lien culturel et social dans les quartiers et ainsi d’entretenir 
une animation des lieux et par la même occasion de créer de nouveaux usages.  

Valoriser les entrées de ville 

Les entrées de ville sont des axes majeurs de l’armature urbaine. Il s’agit par exemple des 
Portes de Nantes, Paris, Fougères, Saint-Malo, Saint-Brieuc, Lorient, Redon et Saint-Nazaire, 
ou encore de la rue de Châteaugiron, rue de Vern, avenue Charles Tillon...  Ces grandes 
pénétrantes marquent la transition entre espaces naturels et urbains, depuis l’extérieur de la 
rocade vers le cœur de la cité.  Elles traversent des séquences urbaines successives se 
traduisant par une hétérogénéité des gabarits et des ambiances très diversifiées tout au long 
de leur parcours.   

La requalification des entrées de ville, à l’image de celle réalisée sur l’axe Alma-Fréville, 
permet d’offrir une meilleure lecture et perception de Rennes. Leur recomposition urbaine 
sera donc poursuivie en travaillant sur la morphologie du bâti en front de rue et sur la 
qualité des espaces publics. L’enjeu sera notamment de favoriser des formes urbaines 
diversifiées avec des rez-de-chaussée actifs afin d’animer les pieds d’immeubles. Une attention 
particulière sera portée au confort des piétons et des cycles, aux aménagements paysagers et 
au règlement publicitaire.  
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Révéler la géographie de la ville, socle de l’histoire des lieux 

Inscrire la ville de Rennes dans son territoire 

Rennes est au cœur d’un réseau hydrographique intense constitué par la Vilaine et ses 
affluents. En dehors des limites de la ville, nous pouvons percevoir la silhouette de Rennes 
depuis les coteaux bordant le bassin rennais. Ainsi, depuis la commune de Laillé notamment, 
un paysage d’îles urbaines entourées d’espaces naturels se dévoile. La ville de Rennes est 
entourée d’une ceinture verte composée de champs agro-naturels. 

À l’inverse la perception de la ville vers l’extérieur permet de révéler un autre paysage. C’est en 
déambulant le long des faubourgs jusqu’aux portes de la ville que les séquences de la ville se 
dévoilent, passant des maisons à pan de bois aux grands ensembles, nous arrivons aux portes 
de la ville qui offrent depuis certains points hauts, une vue sur les coteaux du bassin rennais.  

À l’avenir, dans la continuité de la ville archipel, il s’agira de préserver cette image d’une ville 
verte liée à son modèle d’urbanisation discontinue. Les limites de la ville seront donc 
réaffirmées et le traitement des liens entre l’urbain et la nature sera à renforcer. Il s’agira de 
permettre plus de perméabilités douces sans pour autant dénaturer le caractère naturel des 
espaces extra-rocade.  

Découvrir les grands espaces paysagers de la ville 

La géographie est le fondement de notre cadre de vie et participe de sa qualité. Entre les 
plateaux, les coteaux et le fond de vallée, la ville offre des ambiances urbaines spécifiques et 
variées. Cette topographie met en scène le regard à la fois vers des paysages lointains et en 
même temps des paysages proches, plus confidentiels. Certains lieux comme le parc de 
Beauregard, le cimetière de l’Est ou bien la rue Auguste Pavie le long de la voie ferrée, offrent 
un panorama sur la ville des plus inattendus.  
 
Ce patrimoine sera le socle naturel à valoriser et à remettre en perspective dans la construction 
de la ville. Comprendre l’implantation de chaque quartier dans la géographie de la ville 
permettra de mieux appréhender les liens urbains à affirmer et ceux à construire. Donner à 
voir la ville par le patrimoine paysager permettra de redonner une nouvelle lecture du 
territoire par la mise en valeur de l’hydrographie, de la topographie et des points hauts 
comme les «Buttes de Coëmes».  
 

Se balader au fil de l’eau dans les vallées 

Le paysage de Rennes se traduit à travers le lit des cours d’eau existants et anciens de la ville. 
Loin d’être un fleuve tranquille, la Vilaine et ses affluents existants ou disparus ont évolué avec 
l’urbanisation progressive de la ville. Perçus comme des contraintes auparavant, la Vilaine et 
les autres cours d’eau de la ville sont aujourd’hui des atouts. Des aménagements le long de la 
Vilaine permettent de profiter des paysages naturels que fabriquent les vallées de l’Ille et de la 
Vilaine. Dans une ambiance intimiste, la promenade du lavoir, et la promenade des Bonnets 
Rouges, en fond de vallée, le long des berges de l’Ille et de la Vilaine sont des lieux sereins 
propices à convivialité.  

Demain, les projets d’aménagement de la Vallée de la Vilaine et celui des prairies Saint-Martin 
seront les nouveaux lieux de projets autour de l’eau qui s’inscriront dans une géographie de 
vallées et dans un paysage naturel. Ils offriront des possibilités d’usages diversifiés liés à l’eau. 
Ces projets seront des nouveaux espaces de loisirs de la ville à découvrir et qui 
pourront donner aux habitants à tout moment de la journée des lieux de respiration 
proches des ambiances naturelles des campagnes environnantes. 

 

Le projet de territoire de la Vallée de la Vilaine – Agence TER 
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Inventer de nouvelles formes urbaines mixant l’ancien et le 
nouveau 

Faire du patrimoine un moteur de créativité architecturale et urbaine 

À travers tous les projets d’aménagement, nous construisons aujourd’hui la ville de demain. 
Construire et renouveler le parc de logements répond d’une part aux besoins des ménages 
rennais, et d’autre part permet l’accueil de nouvelles populations. À l’intérieur de la rocade, 
l’urbanisation de Rennes se refait sur elle-même. Elle mue de manière progressive et dans 
différentes parties de la ville et par petites touches. Le quartier de Beauregard est le dernier 
secteur en extension urbaine, les autres quartiers de la ville évoluent en renouvellement urbain 
soit 80% de la ville. Dans cette dernière configuration, la construction avec l’existant nécessite 
d’identifier ce qui fait patrimoine et ce qui fait identité de la ville pour préserver les traces du 
passé menacé d’oubli.   

À terme, dans une ville en renouvellement urbain constant les projets se feront en questionnant 
au préalable le contexte dans lequel ils se placent. L’histoire des lieux, la géographie sont 
des critères intangibles pour insérer les nouvelles constructions dans le tissu existant. 
Les détails à prendre en compte sont le gabarit du nouveau projet, sa hauteur et son accroche 
avec les constructions voisines. Le patrimoine bâti ou naturel devient en ce sens un outil, un 
curseur des nouvelles formes urbaines. Il s’agit aussi d’affirmer le lien fort entre patrimoine et 
formes urbaines pour penser d’une nouvelle façon l’intensification de la ville. 

Habiter des ambiances urbaines diversifiées 

À chaque époque de construction de la ville, des nouvelles formes de bâtis et d’espaces 
publics plus ou moins structurés ont constitué le territoire de Rennes et son paysage urbain. 
Ainsi, la période d’entre-deux guerres a fait apparaitre avec la loi Loucheur des lotissements 
divers formés de maisons individuelles au sud de la Gare et à l’ouest du canal d’Ille et Rance. 
De la même façon, les grands ensembles du Blosne, de Villejean ou de Maurepas construits 
vers 1960, constituent une nouvelle couronne de constructions autour de la ville qui marque un 
paysage plus vert avec un tissu plus ouvert et des bâtis plus hauts.  

Le rapport entre espace vert et formes bâties participe de la création d’ambiances urbaines 
particulières. Parcourir la ville du centre vers la périphérie nord ou sud permet de rendre 
compte des différentes façons d’habiter la ville. Le quartier Saint-Martin et le quartier Sud Gare 
pourtant constitués de formes urbaines de même gabarit offrent des qualités variées par leur 
positionnement à l’eau, leur rapport au centre-ville, aux équipements et aux grands espaces 

naturels de la ville.  

Ce patrimoine riche et varié est un support de diversité urbaine. Cette posture n’interdit 
pas les démolitions de certains tissus ou bâtis existants mais oriente les possibilités de 
constructions des futures formes urbaines vers une meilleure prise en compte du 
contexte historique et géographique. Les axes de faubourg feront l’objet d’une attention 
particulière au patrimoine historique et identitaire. Les grandes emprises institutionnelles et 
patrimoniales tel que l’Hôtel Dieu, Bois Perrin, conforteront les quartiers. Elles participeront de 
la variété des paysages de la ville et constitueront des lieux incontournables à mettre en valeur.  

Vivre bien dans des logements de différentes époques 

Chaque forme urbaine raconte une histoire liée aux modes de constructions, aux matériaux 
employés et aux modes de vie associés de l’époque. Chaque typologie de logement présente 
en outre une certaine homogénéité de peuplement.   

Tout en composant avec l’existant, il conviendra donc de diversifier les formes urbaines  
pour varier les modes d’habiter et faire que chacun trouve le logement idéal à son mode 
de vie. Dans les opérations d’aménagement futures, une répartition entre habitat individuel et 
collectif sera renforcée et participera à l’effort de diversification des formes urbaines de la ville.  

Par ailleurs, la préservation du bâti patrimonial devra néanmoins tenir compte des nouveaux 
besoins et permettre de le faire évoluer dans certaines conditions.  

Anticiper et valoriser le patrimoine de demain 

Disposer de logements énergétiques performants 

Le  développement durable est aujourd’hui une notion incontournable. De nombreux bâtiments 
font l’objet de rénovation et d’adaptation pour un meilleur confort d’habitat. Les bâtiments dans 
les quartiers du Gros Chêne, du Blosne aux copropriétés rue de Fougères, de Bréquigny, des 
bâtiments patrimoniaux du centre ancien, ou bien les pavillons au sud de la gare, tous ces 
bâtiments ont potentiellement des besoins importants de rénovations énergétiques. À chaque 
morphologie de la ville correspond ses propres enjeux de rénovation ou de réhabilitation selon 
les matériaux et les types de constructions utilisées à différentes époques.  
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Demain, les bâtiments seront soumis à la réglementation thermique de 2020 qui porte une 
exigence forte sur la prise en compte énergétique des bâtiments énergivores. Les  nouvelles 
constructions seront plus performantes à l’image des maisons passives qui produisent 
plus d’énergie qu’elles n’en consomment. Parallèlement, pour améliorer le confort de vie 
des habitants, les modes d’évolutions des bâtis existants seront réfléchis sans 
dénaturer leur qualité patrimoniale.  

Profiter d’un patrimoine pluriel vivant 

L’Hôtel Pasteur, le Couvent des Jacobins, la caserne Mac-Mahon…sont des exemples de 
patrimoine qui ont su évoluer dans le temps en termes d’usages. Le couvent des Jacobins 
deviendra un centre des Congrès, la caserne Mac Mahon s’est transformée en un espace 
résidentiel intergénérationnel s’ouvrant sur la ville. Le patrimoine naturel est tout autant 
concerné par ces mutations. Le jardin de la Confluence, les écluses, le quai Saint-Cyr sont des 
lieux qui connaissent des modifications d’usage induits par l’évolution des activités et des 
tissus environnants.  

L’évolution des fonctions des bâtiments patrimoniaux doit être pensée de manière à 
accompagner le développement de la ville en valorisant son patrimoine.  

Par ailleurs, l’ambition est de proposer d’adosser l’art public aux grands axes 
d’aménagement développés dans le projet urbain et d’assurer ainsi une meilleure 
valorisation des œuvres installées. Il s’agit de ponctuer d’une part les axes majeurs, qui 
traversent la Ville ou la structurent comme la ligne B du métro ou encore la diagonale verte de 
la Prévalaye vers la forêt de Rennes. D’autre part, les installations artistiques peuvent 
accompagner les nouvelles opérations d’aménagement ou actions de requalification des 
espaces publics.  

La mise en lumière de la ville participe également à lui donner une nouvelle identité en 
offrant des repères nocturnes lumineux s’appuyant à la fois sur l’architecture contemporaine 
et les grands bâtiments, mais aussi sur les paysages, les cheminements piétons, les places du 
centre, les monuments et sites patrimoniaux. Seuls les endroits clés seront éclairés pour 
s’adapter aux usages de la nuit et renforcer l’accessibilité des diverses centralités. À l’inverse, 
l’éclairage des zones moins fréquentées la nuit sera diminué, ce qui permettra de réaliser des 
économies d’énergie.  Dans les parcs et jardins, l'abaissement de la luminosité sera favorable 
à l'épanouissement de la faune et de la flore. 

Développer une architecture contemporaine qui favorise la créativité 

Au-delà des questions énergétiques qui nécessitent une réponse architecturale appropriée, la 
hauteur des constructions est un sujet important. Elle est réfléchie en fonction de la situation du 
projet, notamment, pour permettre la mise en valeur d’opérations et donner des perspectives 
enrichissant le paysage de la ville. Par exemple, dans l’opération de la Madeleine ou l’îlot de 
l’octroi, la composition du projet s’articule avec son contexte. Il propose une mixité entre des 
hauteurs qui font office de signaux dans la ville à l’instar des immeubles hauts tel que les 
Horizons, la barre Saint-Just ou d’un patrimoine plus ancien comme celui des églises et qui 
s'insère pour d'autres parties du projet dans les morphologies environnantes. 

Le projet consiste à intensifier certains lieux de la ville avec cette même logique 

d’attention à la diversité des hauteurs, des formes urbaines et des modes d’habiter. En 

ce sens, l’arrivée de la ligne b du métro sera l’occasion de favoriser de nouvelles centralités qui 
pourront être accompagnées de marqueurs architecturaux.   

Par ailleurs, le développement urbain concourant à augmenter la consommation des matériaux 
de construction et notamment ceux extraits dans les lits majeurs de la Vilaine, le projet urbain 
encourage le développement de nouvelles filières constructibles (bois, terre) et le recyclage 
des matériaux. 
 

 
Futures tours de la ZAC Madeleine- Hondelatte-Laporte 
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5. Renforçons l'attractivité des lieux de 
travail et d'étude  

Maintenir la diversité des emplois et l’offre de formation dans 
la ville 

Bénéficier de la présence de pôles d’emplois majeurs et diversifiés 

Afin de donner à chacun l’opportunité d’accéder à un emploi correspondant à ses 
compétences, le projet fixe l’objectif de conserver un volume et une diversité d’emplois 
importantes.  

Alors que la métropolisation tend, au plan national et local, à réduire la part des emplois 
productifs en ville, le maintien d’activités de production est indispensable, notamment au 
sein des zones industrielles historiques. Il s’agit de répondre à la diversité des 
compétences des habitants, notamment dans les quartiers populaires. Il s’agit aussi de 
conserver, au cœur du bassin d’emploi, les activités qui permettent de répondre aux besoins 
du développement : la construction de la seconde ligne de métro, le Couvent des Jacobins, les 
nouveaux logements, sont une formidable source d’emplois, pour de nombreux corps de 
métiers et particulièrement ceux du bâtiment. En parallèle, le développement des activités 
artisanales sera encouragé dans les secteurs résidentiels, et tout particulièrement dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

Avec un peu plus de 60% du parc de bureaux de la métropole, la ville concentre une offre 
tertiaire importante. Pour une meilleure lisibilité de l’offre, certains sites seront identifiés 
comme prioritaires pour le développement d’activités tertiaires. Il s’agit des trois grands 
pôles tertiaires de la Courrouze, d’EuroRennes et d’Atalante-ViaSilva, tous accessibles 
directement par le métro et raccordés à la gare de Rennes. Une partie du parc de bureaux 
devenant obsolète, il conviendra également d’encourager la confortation et la rénovation 
des immeubles tertiaires en particulier dans les secteurs Colombier, Fréville/Alma et 
Longs Champs qui sont très accessibles.  

Rennes, est également une ville commerçante très dynamique. Son centre-ville est le 1er pôle 
commercial du Grand Ouest. Son attractivité est liée à la présence de grandes enseignes mais 
aussi de nombreux créateurs et artisans qui donnent une identité particulière au cœur de ville.  

 

Le centre-ville sera conforté dans sa dynamique commerciale et accueillera de nouvelles 
enseignes.  Tout en permettant leur modernisation, le développement des grands centres 
commerciaux en périphérie de la ville sera encadré afin de conforter les commerces du centre-
ville et ceux des polarités de quartiers. Par ailleurs,  ils feront l’objet d’une meilleure intégration 
urbaine en s’ouvrant sur les quartiers avoisinants.  

La métropole rennaise c’est enfin des équipements et des institutions publiques à rayonnement 
métropolitain et régional, qui concentrent de nombreux emplois très diversifiés. Outre les 
institutions publiques, le CHU de Rennes, conforté par le projet de développement sur le site 
de Pontchaillou, emploie plus de 5000 salariés, et le Ministère de la Défense près de 6000. Ce 
sont des emplois à maintenir et à valoriser, qui contribuent à affirmer le statut de 
métropole-capitale de Rennes. 
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Renforcer l’attractivité de l’offre de formation et faciliter l’insertion 
professionnelle 

En lien avec le maintien d’une diversité et d’un volume d’emplois important sur le territoire 
métropolitain, il est nécessaire d’assurer une offre de formation complète et de qualité pour 
accompagner les parcours professionnels et permettre l’accès à l’emploi de tous.  

S’appuyant sur son potentiel de recherche et d’innovation, moteur essentiel de son 
développement économique, le projet réaffirme l’objectif métropolitain de figurer parmi les 
sites universitaires majeurs en France et d’être une plateforme d’innovation de premier 
plan à l’échelle nationale. Rennes aspire à s’affirmer comme l’une des dix premières 
métropoles européennes moyennes à profil universitaire.  

L’attractivité du site universitaire sera adossée à la mise en place d’un fonctionnement plus 
intégré des activités exercées au sein des quatre campus, Beaulieu, Centre, Villejean et Ker 
Lann, en approfondissant leurs échanges et leurs collaborations, en travaillant sur la qualité de 
l’accueil, l’ouverture sur le monde et les relations avec la sphère socio-économique et le grand 
public. 

Enfin, pour faire face aux mutations économiques, il conviendra d’accompagner une 
nécessaire évolution des compétences, notamment celles des publics les plus fragilisés. 
L’enjeu sera à la fois d’adapter les compétences aux besoins de court terme des entreprises, 
mais également d’anticiper les besoins futurs pour permettre l’acquisition de qualifications et de 
savoir-faire en adéquation avec les nouveaux emplois et nouveaux métiers.  Le maillage de 
structures de formation contribuera à la mixité fonctionnelle des quartiers. En particulier, une 
priorité d’installation sera donnée aux structures favorisant la réinsertion professionnelle 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  

Poursuivre l’innovation économique et anticiper les mutations  

La mutation  des  secteurs  industriels  nécessitera une diversification du portefeuille 
économique métropolitain afin de gérer de nouveaux relais de croissance et des emplois 
diversifiés. Ce renouvellement industriel pourra s’appuyer sur les filières historiques, des 
marchés porteurs et un écosystème d’appui à l’innovation. L’accompagnement des filières 
innovantes sera aussi un gage de solidité du tissu économique local dans un contexte très 
concurrentiel. 

S’appuyer sur le développement du numérique  

Les nouveaux modèles économiques s’appuient sur des outils informatiques et les nouvelles 
technologies. Les professionnels bénéficient notamment d’infrastructures de 
télécommunications électroniques performantes au travers du réseau  FOR (fibre optique 
rennais).  Par ailleurs, 100% du territoire métropolitain sera desservi par la fibre optique en 
2020. 

L’écosystème numérique rennais sera développé. La technopole Rennes-Atalante et la 
French-Tech Rennes Saint-Malo sont à l’image de la recherche en nouvelles technologies, qui 
emploient les jeunes professionnels sortis tout droit des écoles spécialisées. Les innovations 
technologiques positionneront Rennes au niveau international et apporteront des emplois. 

L’alimentation, la santé et le bien-être  

Le vieillissement de la population, les enjeux de sécurité alimentaire, le lien entre santé et 
alimentation ouvrent des perspectives d’innovation dans le domaine de la santé humaine et 
animale,  l’environnement, l’agriculture et les industries agro-alimentaires. Ces activités devront 
notamment évoluer vers des modes de production plus raisonnés limitant les atteintes à 
l’environnement et faisant de la qualité des produits une priorité.  

Rennes conserve environ un tiers de zones naturelles et agricoles sur le territoire communal. Il 
conviendra de conforter les activités agricoles existantes, en particulier sur les secteurs 
nord-est, nord-ouest et sud-ouest du territoire, en lien avec les communes environnantes.  Ce 
caractère agricole sera également un véritable atout économique à valoriser notamment 
au travers des circuit-courts et de la vente directe. Les ressources agricoles représentent 
également un potentiel de développement pour la filière bois avec le développement des 
utilisations liées à la construction ou à l’énergie. Les activités liées au milieu rural (gîtes, 
activités équestres, randonnées…) pourront aussi être renforcées. Cette mise en valeur se 
traduira par exemple sur le site de la Prévalaye, où l’agriculture se développera de manière 
plus visible, en synergie avec les activités de loisirs, de sports et d’évènementiels. De 
nouvelles formes d’agriculture urbaine seront développées, par la diffusion des jardins 
partagés, et de l’autoproduction alimentaire.  
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Valoriser les modèles économiques durables 

Le projet accompagne également les mutations économiques et notamment le 
développement des éco-activités, de l’économie circulaire et l’économie sociale et 
solidaire. La transition écologique est aussi soutenue, en particulier dans la filière du bâtiment. 
Utiles pour l’environnement avec la réduction des déchets,  elles bénéficient également à 
l’insertion et à la réinsertion professionnelle, tout comme l’économie sociale et solidaire. De 
même, l’économie collaborative favorise le partage et la mutualisation de connaissances et de 
savoir-faire.  

Enfin, le projet urbain encourage les activités concourant à un usage rationnel de la ressource 
en eau et à une réutilisation des eaux pluviales. 

Répondre aux nouveaux modes de vie  

91% de l’emploi est aujourd’hui salarié. De plus en plus d’actifs se tournent vers d’autres 
statuts: indépendance, auto-entreprenariat. Les façons de travailler évoluent en dehors du 
cadre traditionnel et demandent de repenser les espaces de travail afin qu’ils soient 
adaptables et évolutifs. Il s’agira par exemple de développer les espaces partagés (dits de 
co-working), les tiers lieux ou encore les pépinières d’entreprises où cohabitent intelligemment 
des activités complémentaires. 

Optimiser les déplacements vers les lieux de travail et de 
formation 

Diminuer la place de la voiture 

La diminution de l’usage de la voiture et encore plus de la voiture utilisée seul sera un véritable 
défi pour Rennes et sa métropole dans les années à venir. Cela nécessite de poursuivre la 
réflexion sur les conditions de circulation sur la rocade, sur les entrées de ville,  afin de garantir 
l’accès aux lieux d’emplois dans les meilleurs conditions. Les intentions visent à contribuer à 
l’amélioration de la qualité de vie en agissant sur la diminution des nuisances liées au 
trafic: pollutions, bruits, congestions...  

 

Disposer de mobilités alternatives à la voiture  

Le réseau de transports en commun sera encore plus efficace avec deux lignes de métro 
et des axes de bus performants, desservant les principaux pôles d’emploi et de 
formation (Sites universitaires Villejean Beaulieu, technopoles Atalante, Alma, EuroRennes,  
Courrouze,  centre-ville, pôle administratif à Beauregard, zones industrielles, CHU…). Il 
conviendra également de réfléchir à la pertinence de renforcer la connexion est-ouest, 
avec à un mode de transport plus efficient en fréquence, capacité et régularité. 

Les salariés devront également pouvoir se rendre facilement et de manière sécurisée en vélo 
et à pied sur leur lieu de travail. La mise en œuvre d'un réseau vélo "XL" d'ici 2020 permettra 
de rejoindre les principaux sites d'emplois et d'activités. Les circulations à l’intérieur des sites 
d’activités seront apaisées, ce qui contribuera à leur qualité et à leur attractivité. Il s’agira aussi 
d’encourager les initiatives de transport partagé comme le covoiturage en aménageant des 
aires de stationnement adaptées à la demande, ainsi que les initiatives d’étalement des 
horaires dans un but de lissage des heures de pointe. 

Disposer de lieux d’intermodalité efficaces 

Il conviendra de renforcer encore l’intermodalité pour permettre aux nombreux habitants de 
l’aire urbaine et de la métropole travaillant sur Rennes de stationner leur voiture le plus en 
amont possible du centre, et de poursuivre leur trajet via les transports collectifs et les 
déplacements doux (vélo, marche à pied).  

Le nouveau pôle multimodal EuroRennes permettra à des centaines de milliers de voyageurs, 
quotidiens ou exceptionnels, de  passer du train aux lignes de métro, bus ou Vélostar, pour 
rejoindre leur lieu de travail. Outre les parkings relais existants, trois parkings relais 
supplémentaires seront créés autour des nouvelles stations de métro, aux portes de la ville, et 
permettront la connexion avec les transports collectifs structurants. La halte ferroviaire de 
Pontchaillou sera requalifiée pour accueillir des voyageurs plus nombreux et faciliter leur 
mobilité dans Rennes.  
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Des sites d’activités et de formation plus ouverts sur la ville 

Renforcer la qualité urbaine des pôles d’emploi  

Les sites d’activités, qu’ils s’agissent de zones industrielles, de pôles commerciaux ou encore 
de pôles d’équipements, sont souvent enclavés ou coupés du reste de la ville. Construits à 
l’origine en périphérie, aménagés pour la voiture, ils ont été, petit à petit, rattrapés par 
l’urbanisation. Tout en intégrant les dimensions liées aux risques technologiques et aux 
nuisances, leur ouverture sur les quartiers sera renforcée, en assurant des continuités 
urbaines, paysagères et architecturales. Il s’agira notamment de redonner une qualité 
urbaine aux entrées de ville. 

Au sein même de ces secteurs, qui abritent souvent de grandes emprises difficilement 
franchissables, un maillage doux permettant de circuler à pied ou  vélo sera développé. 

Enfin le développement des services à proximité des lieux de travail sera facilité.  Des 
crèches pour déposer ses enfants en allant travailler, des restaurants pour déjeuner entre 
collègues le midi, des salles de sports pour se détendre, des commerces pour faire ses 
courses, seront autant d’éléments contribuant à rendre les lieux d’emploi plus agréables et à 
améliorer le quotidien. 

Ouvrir les campus sur la ville 

À l’image des zones d’activités, les sites universitaires de Villejean et Beaulieu seront 
mieux insérés dans le tissu urbain. S’ils sont bien connectés au reste de la ville grâce au 
métro, les cheminements doux restent à développer. Par ailleurs, l’accueil de nouveaux 
usages et la création de lieux hybrides seront à privilégier pour entraîner les synergies 
entre le monde universitaire et le monde économique d’une part et le grand public 
d’autre part.  La mutualisation des équipements, sportifs ou culturels sera à privilégier pour 
inviter au mélange des publics et des disciplines. Cette démarche permettra en outre 
d’optimiser l’utilisation des équipements notamment en dehors des périodes de cours. 
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LES ORIENTATIONS SPATIALES: LES AXES DE 
PROJET
Une lecture globale de la ville à partir du paysage  

Comprendre la construction d'une ville passe par la compréhension du territoire dans lequel 
elle s'inscrit à la fois dans sa géographie et son histoire. Plus précisément, il s'agit de décrypter 
les grands changements marquants du territoire qui font la ville d'aujourd'hui. Afin de créer des 
connexions entre les villes, de grandes infrastructures contemporaines sont venues fragmenter 
les logiques géographiques. Les aménagements des villes d'hier se sont souvent construits en 
prenant insuffisamment en compte le rapport au paysage. Pourtant, les grandes entités  
coteaux, plateaux et fonds de vallée constituent les fondements géographiques de 
l'organisation du territoire.  

Le projet urbain s'attache à mieux comprendre cette géographie de la ville et à valoriser 
les continuités urbaines et paysagères, pour mieux mettre en relation les habitants avec 
leur environnement. Il s'agit aussi de donner un nouveau cadre et une méthodologie pour 
les futurs aménagements de la ville. Entre routes de crêtes, buttes et vallées, le territoire 
rennais offre un panorama qu'il faut continuer à révéler. C'est sur cette géographie et en 
continuité avec l'histoire de la ville que les projets de demain s'articuleront pour prendre en 
compte des contextes variés, pour affiner notre approche au territoire.  

Afin d'appréhender cette nouvelle démarche, il est important de se poser la question "où 
habitons-nous" ? Comme dans de nombreuses autres grandes villes, le rapport à l'eau est 
essentiel. Il s'agit même d'un vrai repère de territoire pour les habitants et autres usagers. D'un 
quartier à l'autre, la relation au fleuve n'est pas la même puisque nous ne vivons pas tous dans 
les mêmes vallées, plateaux ou coteaux, et selon leurs caractéristiques ou leurs orientations, 
nous habitons des paysages divers. Plus globalement, sur notre territoire, les clairières, forêts, 
terres agricoles se sont fixés et forgent la richesse des paysages et  de notre environnement. 
Ainsi, le territoire constitue un patrimoine naturel déjà en place, qu'il convient de mettre en 
perspective pour donner aux habitants l'envie et le désir d'habiter, de pratiquer la ville. 

 
 

Cette partie du projet d'aménagement et de développement durables, par la prise en compte 
du contexte géographique et historique du territoire rennais, visualise les nouvelles étapes 
d’évolution de la ville pour les 15 prochaines années, ainsi que la cohérence et les 
complémentarités des actions d’aménagement à mettre en œuvre pour répondre aux nouveaux 
besoins et attentes. 

Les éléments qui fondent la structuration urbaine de la ville 

La structure urbaine de la ville repose sur trois éléments. Tout d'abord, celui de son socle 
géographique dessiné par la présence des trois vallées, l'Ille, la Vilaine et le Blosne et qui 
détermine des entités paysagères fortes décrites ci-avant. 
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Puis, intervient la trame verte et ses grands espaces naturels,  qui découlent du réseau 
hydrologique. 

Enfin, le territoire rennais situé à la porte d'entrée de la Bretagne, est marqué par sa situation 
de carrefour où convergent les différents tracés routiers. Ces axes qui rayonnent en étoile 
depuis le centre-historique ont été le support du développement de l'urbanisation qui s'est fait 
par phases successives le long des nombreux faubourgs. D'autres grandes infrastructures 
comme les voies ferrées, le canal d'Ille et Rance ou la canalisation de la Vilaine, la rocade et 
demain le réseau métro-bus, participent également à la structuration du cœur de métropole 
mais aussi à la ville archipel. 

 

 

 

 

 

Cette organisation urbaine existante, issue du contexte géographique et de l'histoire de 
la ville, préfigure les lieux de projets de demain et la valorisation des sites singuliers de 
la ville. Ces axes de projet déclinés ci-après, permettent de porter un nouveau regard sur le 
territoire. Ils découlent de situations différentes selon leur nature et leur influence sur la ville et 
forment des secteurs de cohérence spatiale dans lesquels s'inscriront et s'articuleront, les 
différents lieux de projets: 

1. Un centre-ville à la confluence des vallées et à intensifier à partir du métro  
2. Les faubourgs et entrées de ville 
3. Les axes structurants de quartier 

Les vallées de l’Ille et de la Vilaine 
Les routes de coteaux autour du faisceau ferroviaire 
Les trois grandes traversées: 

- d’ouest en est, de Beauregard aux Gayeulles 
- du nord au sud, des Gayeulles à la Poterie 
- le vallon du Blosne du quartier Sud 

4. Les sites et points singuliers de la ville 

Plateaux 
 
 
Coteaux 
 
 
Vallées 

L'urbanisme radioconcentrique : 
Développement à partir du centre vers la périphérie qui s'organise en 
cercles concentriques. Les axes rayonnant en étoile qui relie le centre à 
l'extérieur de la ville sont appelés avenues. Les grandes voies circulaires 

sont appelés boulevards.  
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1. Un centre-ville à la confluence des 
vallées à intensifier depuis les stations 
de métro 

Un centre-ville historique et géographique à révéler  

Situé sur un carrefour fluvial et géographique, le centre-ville affirme son caractère de ruche 
urbaine. Il concentre sur cette partie de territoire une intensité d'usages autour d'un grand 
nombre d'activités diverses (commerciales, culturelles,…) et un foisonnement de déplacements 
piétons et vélos autour du réseau de transport en commun. Mais il est surtout le narrateur de 
l'histoire de la ville. En effet, le centre-ville est le noyau historique installé sur les deux rives de 
la Vilaine canalisé. Les deux premières enceintes de la ville se sont fondées au nord de la 
Vilaine, sur les coteaux de la confluence de l'Ille et de la Vilaine. La troisième enceinte s'est 
étendue au sud de la Vilaine aujourd'hui réinvestie par le boulevard de la Liberté, sur son fond 
de Vallée. C'est dans cette configuration d'une ville haute et basse que Robelin planifia les 
tracés actuels de la ville.  

À l'échelle de la ville, le centre-ville représente une centralité forte où convergent les vallées, 
les tracés de faubourgs et rues structurantes, les cours d'eau et leurs grands axes de 
composition. Tout comme les autres quartiers rennais, son tissu urbain s’intensifiera et se 
déploiera progressivement en lien avec les projets urbains mis en œuvre. Les opérations 
du centre ancien permettront de soutenir la réhabilitation des immeubles dégradés. 
Chaque projet sera aussi l'occasion de renforcer la mise en valeur du patrimoine et d'en 
faire un atout pour son dynamisme. L'Hôtel Dieu, de l'îlot Hoche, de l'Octroi, de la caserne 
Guillaudot ou de Pasteur, seront le support de l'intensification du centre-ville et de son 
extension progressive.  

Le réseau métro-bus comme vecteur d'une nouvelle approche 
de la ville 

Le dynamisme du centre-ville passe par de nombreux attracteurs urbains. Demain, les 
opérations autour du pôle d'échanges multimodal de la gare et du faisceau ferroviaire, les 
projets patrimoniaux de l'Hôtel Dieu, de l'îlot Hoche ou de Pasteur ainsi que les projets autour 
de futures stations de métros (Jules Ferry, Saint-Anne, Saint-Germain, Colombier, Gare) 
permettant l'élargissement de ses franges. 

Les projets urbains autour du métro constitueront des actions d’aménagement 
structurantes de la ville à l'horizon 2030. En effet, les stations de métro ne sont pas que de 
simples émergences techniques de transport, elles sont des lieux de polarités diverses, support 
de nouvelles urbanités. L'interaction entre le dessus et le dessous est à appréhender en lien 
avec le contexte de l'implantation de chacune des stations de métro. Penser les nouvelles 
mobilités urbaines avec le réseau métro-bus dans la ville permet d'induire de nouvelles 
pratiques et usages qui concourent à la qualité de vie et à la reconquête de nouveaux espaces 
publics à partager.  

Parcourir le centre-ville à pied sera équivalent en temps à celui du parcours de la ville par le 
métro. Ainsi le métro, depuis ses stations ou terminus, participe de l'extension et de la 
dynamisation du centre-ville par les nouvelles temporalités qu'il induit. De la même 
façon, le métro rapproche les pôles de quartiers péricentraux et périphériques. 
L'implantation dans ceux-ci, d’équipements ou de services concourent à la vie de 
proximité et contribue à leur dynamisme. Cela génère une nouvelle façon de vivre la ville. 

La performance actuelle de l'axe est-ouest rend pertinente une réflexion sur l'accueil à 
l'avenir, d'un mode de déplacement plus efficace sur l'itinéraire existant, en termes de 
capacité et de fréquence, accompagnant également des évolutions urbaines sur ses 

abords. 

Les parcs des Prairies de Rennes et de Baud-Chardonnet formeront de nouveaux 
attracteurs urbains à l'échelle de la ville et créeront de véritables lieux de respiration qui 
bénéficieront à tous. 
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2. Les faubourgs historiques et les 
entrées de ville  

La position géographique de la ville et son rôle de capitale régionale en font un nœud de 
communication structurant dans le réseau des villes du grand ouest  et dans l'armature de la 
"ville-archipel". Cela se traduit par la présence de nombreux faubourgs tout autour du cœur de 
ville. Ceux-ci ont la potentialité de traverser toutes les strates de l'urbanisation de la ville dans 
le temps et de connaître de nombreuses évolutions par les fonctions et usages successifs 
qu'ils accueillent.  

Une place particulière est ainsi donnée au rôle des faubourgs et des entrées de ville 
dans le projet urbain. Dans la continuité de l'urbanisation actuelle, le renouvellement urbain 
prendra une part importante le long de ces tracés historiques. Les faubourgs participent à la 
constitution de la ville de manière significative. Auparavant situés aux portes de la ville, les 
faubourgs parcourent les différents quartiers réalisés à travers le temps, partant du centre-ville 
vers la périphérie. Ils intègrent parfois des relais aux entrées de ville actuelles, localisées pour 
certaines au niveau de la rocade. 

Ces axes accompagnent le développement de la ville, ce sont aussi des accroches 
urbaines et pôles de centralités pour les quartiers. Par exemple, la rue de Vern participe à 
coordonner, à faire le lien entre les quartiers situés à l'est et ceux situés au sud de la gare. 

 

Dessin de V.Cornu, trois séquences de projet autour de la Confluence 

 

Le croquis ci-dessus, illustre à partir du cas de la confluence, la question des interfaces entre 
les différents éléments structurants de la ville, entre le cœur historique et ses périphéries: les 
faubourgs croisent simultanément des fonds de vallée, des coteaux et plateaux. 

 

 



 Plan Local d'Urbanisme de la Ville de Rennes  Projet d'Aménagement et de Développement Durables 

Révision l Mars 2019 l Rennes Métropole | 43 

3. Les grands axes structurants de quartiers 

Les vallées de l'Ille et de la Vilaine 

Les vallées de Rennes s'appréhendent de différentes manières. Leurs qualités linéaires et 
leurs largeurs (épaisseurs) permettent de mettre en scène facilement des continuités urbaines 
qu'elles soient naturelles, bâties ou d'usages. Elles sont l'œuvre également de transformations 
hydrographiques liées aux épisodes de crues et à l'évolution des usages autour de l'eau à 
travers le temps. 

Le rôle urbain des cours d'eau dans la ville ne se limite pas à leur passage, à l'intensification de 
leurs rives. L'eau a un rôle structurant et fondamental qui marque la forme de la ville et son 
histoire vécue. Partant du tracé originel de l'Ille et de la Vilaine. Le PLU vise à réactiver les 
grandes structures de la ville, infrastructures du canal, les parallèles au fleuve et au 
canal, les rues hautes et basses, les perpendiculaires à l'eau et les grands tracés 
(boulevard). Il s'agit de travailler dans l'épaisseur des cours d'eau en réinvestissant le lit 
mineur et le lit majeur et enfin en assumant les continuités des rives et leur reconquête 
via leur paysagement. Le projet prend en compte les particularités de chaque lieu et valorise 
chaque situation. 

La diagonale verte 

Les vallées de l'Ille et de la Vilaine sont des entités paysagères qui fondent la géographie du 
territoire de Rennes. À l'intérieur de ces vallées, la ville s'inscrit dans un contexte paysager 
métropolitain entre la forêt et la vallée de Rennes. L’enjeu du projet urbain pour demain est 
d’affirmer plus fortement cette continuité écologique et verte entre le sud-ouest et le 
nord-est de Rennes. Cette diagonale verte se déploie le long de la Vilaine et de l’Ille puis 
s’affirme au niveau des Prairies de Rennes et se prolonge le long du canal Saint-Martin vers 
Saint-Grégoire, et par la coulée verte Patton. Elle rejoint ensuite les Gayeulles et la forêt de 
Rennes. Les Rennais pourront profiter de ces grands espaces tout autant que d’espaces verts 
de proximité. Le projet «Vallée de la Vilaine» aura comme objectifs de révéler des sites 
exceptionnels articulant de nombreux étangs et gravières méconnus des citoyens. Elle sera le 
support d’un itinéraire de promenade sur cette diagonale verte, que la collectivité souhaite 
également prolonger vers la forêt de Rennes.  

 

La confluence de l'Ille et de la Vilaine 

Rennes s'est construite sur le haut de la confluence de la Vilaine et de l'Ille. Ces nœuds 
fluviaux constituent des lieux d'intensités à mettre en valeur. La confluence de Rennes a 
une histoire forte; elle relie plusieurs quartiers, le secteur Bourg-l'Evesque, le centre historique 
et le quartier Mabilais au sud. Nous pouvons y retrouver des ambiances urbaines et 
architecturales qui ont fortement évolué ces dernières années. Différentes opérations 
d'aménagement comme l'opération du Mail  et la Mabilais ont déjà permis de révéler cette 
partie de la ville avec plus de végétation, plus d'attention au paysage proche de celui de l'eau 
tout en préservant le caractère de faubourg des lieux et en soignant le rapport eau/ville. En 
constituant la colonne vertébrale de la partie sud de la confluence, le Mail procède aussi bien 
d'un projet de paysage, d'une mise en scène de la confluence que d'assainissement visant à 
transformer les marais en prés. Tous ces lieux de projets le long de la Vilaine et de l'Ille 
sont l'occasion d'œuvrer pour un accès plus facile à l'eau et pour une animation plus 
intense le long des berges et dans ces lieux de convergences entre l'urbain et la nature. 
Le secteur Bourg-l'Evesque est un marqueur fort de la ville à la fois par l'échelle des bâtis et 
par son intégration sur l'île de la confluence, entre l'Ille et la Vilaine.  

La confluence partage son lit entre le naturel et l'artificiel soit entre un cours d'eau spontané et 
le canal d'Ille et Rance, plus structurel. Son défluent est l'Ille qui sillonne de part et d'autre du 
canal sur cette partie de la ville. Ainsi, plusieurs paysages se conjuguent, un paysage caché en 
arrière, autour de l'Ille et un paysage ouvert plus structurel voire même patrimonial, le canal. 
Ces lieux autour des berges racontent plusieurs histoires, celles de son utilité en tant que 
transport de marchandises jusqu' au début du XXème siècle, et celles de son caractère 
touristique et de plaisance à valoriser pour demain. Mais ils racontent également les modes de 
constructions d'infrastructures de grandes ampleurs par la rectification des tracés, la maîtrise et 
la gestion hydraulique de l'eau.  
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Aujourd'hui, des voies de circulations routières en deux fois deux voies ceinturent le canal 
réduisant fortement son espace de végétation et le rapport à l'eau notamment au niveau des 
quais de Lattre Tassigny et du boulevard de Chézy. D'ici à 2030, la ville s'attachera à 
reconquérir ces berges. Il conviendra d'y interroger la place actuelle des voitures le long 
du canal afin de redonner plus d'importance à ces espaces naturels et au potentiel qu'ils 
apportent au cadre de vie des Rennais. Prendre en compte l'intérêt naturel de ces lieux 
permettra d'assurer la continuité de la diagonale verte, un meilleur équilibre ville/nature 
à cette confluence et de proposer de nouveaux itinéraires pour les modes actifs.  

Les îles et les méandres, des lieux singuliers à redécouvrir 

La ville de Rennes s’inscrit dans un réseau hydrographique qui a évolué avec le temps par les 
différents actes d’aménagement mis en œuvre, d’assainissement des quartiers et de 
canalisation de l’eau en lien avec les besoins de développement de la ville. Ainsi, plusieurs 
ruisseaux disparus aujourd’hui ou dont le cours a été modifié font apparaître un 
ensemble d’îles qui sillonnent les fonds de vallée. Bourg l'Évesque, les Prairies Saint-
Martin, Baud Chardonnet, Alphonse Guérin, Jean Coquelin, Saint-Hélier, sont des sites 
ceinturés de méandres. Ce sont des morceaux de territoire en arrière-plan de la ville 
comme des pépites à redécouvrir. Ils font partie des sites de projet à faire émerger dans les 
décennies à venir. À titre d'exemple, citons les lieux singuliers comme les Grands Moulins de 
Rennes intégrés dans un cadre naturel et végétal de qualité, qui offrent aux habitants un cadre 
paysager d'exception.  

L'hydrographie a ainsi façonné ces lieux si particuliers. D'anciens bras de la Vilaine aujourd'hui 
disparus continuent à fabriquer ce paysage de fond de vallée. C'est un paysage constitué de 
différents patrimoines notamment les équipements fluviaux et industriels liés aux activités de 
l'eau.  
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Les routes de coteaux autour du faisceau ferroviaire 

Rennes a le privilège par sa situation géographique et son rôle de capitale, d'être au cœur 
d'une étoile ferroviaire. Celle-ci irrigue en profondeur la Bretagne et le territoire métropolitain. 
Elle participe aux échanges entre la ville-centre et le reste du territoire.  

Néanmoins, la voie ferroviaire est un long linéaire qui forme une importante coupure dans 
l'articulation des quartiers périphériques au centre ancien. Elle constitue simultanément un lien 
potentiel pour les quartiers concernés. En surplomb sur la ville, les voies ferrées offrent 
alternativement en fonction des séquences, des ouvertures ou des fermetures sur le paysage. 
Telles des routes côtières, le long de la Vilaine et du Canal d’Ille et Rance, elles participent de 
l'image et de la structuration de la ville. Les nouveaux projets autour de ces coteaux seront 
l'occasion de recréer des liens urbains entre des secteurs aujourd'hui isolés, 
d'organiser les traversées de ces infrastructures, de retravailler les coutures entre les 
tissus d'hier et aujourd'hui et d'ouvrir le paysage sur la ville. Ils contribueront également 
à intensifier certaines franges du centre-ville permettant ainsi de préparer les évolutions 
urbaines de demain. 

Deux grandes routes côtières émergent: 

- Des coteaux du Landry à Villeneuve-Madeleine sur la vallée de la Vilaine 

- Des coteaux de la Touche à Coëtlogon entre la vallée de la Vilaine et la vallée de 

l'Ille 

La route des coteaux du Landry à Villeneuve-Madeleine sur la vallée de la Vilaine 

Cette route côtière est formée par l'axe ferroviaire qui parcourt le sud de la Vilaine. 

Cet axe s'organise autour du pôle central de la gare. L'opération EuroRennes en cours de 
réalisation, donnera demain un nouveau visage au quartier, affirmant un positionnement 
stratégique en cœur de métropole. L'aménagement du pôle d'échanges multimodal et la 
création d'un nouveau pont sur la voie ferrée rétabliront le lien entre le nord et le sud de la ville.  
Il s'agira de part et d'autre de l'axe, d'organiser un réseau de liaisons et de 
cheminements vers les différentes traversées. Les sites du technicentre, de Jean 
Coquelin, le square Louis Armand, Auguste Pavie, et la caserne Guines Foch, situés en 
balcon sur la vallée de la Vilaine, représentent des lieux importants en cœur de ville sur 
lesquelles des mutations urbaines sont à attendre demain. Les interventions sur ces 
sites seront l'occasion de valoriser les paysages en vis-à-vis de la voie ferroviaire mais 
aussi de reconquérir les berges de la Vilaine non encore accessibles. Les aménagements 
se prolongeront à l'ouest avec la poursuite de la Courrouze et à l'est avec l'Axe des Gares au 
sud de Baud-Chardonnet, celui-ci permettra de relier ce quartier au Pôle d'Échanges 
Multimodal et de désenclaver les anciens sites d'activités à reconquérir. 

Au sud-est, la voie ferrée scinde les quartiers pavillonnaires et la ZI Sud-Est d'où les enjeux 
d'y recréer aussi des perméabilités et d'y reconquérir les franges ferroviaires en vue de 
prolonger une coulée verte support de liaisons douces et de nouvelles dessertes, qui 
permettront à terme de rejoindre le cœur de ville.  Le  pôle d'échanges de la Poterie sera lui 
aussi intensifié. 

 

 

 

 

Représentation de l'infrastructure gare de  Rennes et de ses talwegs, Dessin C.Delmar 
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La route des coteaux de la Touche à Coëtlogon entre la vallée de l'Ille et la vallée 
de la Vilaine 

Les coteaux de la vallée de l'Ille forment un second axe de projet organisé autour de la halte 
ferroviaire Pontchaillou.  

La requalification de la halte Pontchaillou et le pôle de quartier de l'ancienne caserne Mac 
Mahon ont déjà permis de renforcer la connexion au centre-ville du pôle hospitalier, du campus 
universitaire et du pôle administratif de Beauregard, auparavant isolés du reste de la ville par la 
coupure de la voie ferrée et de dynamiser ce secteur . La lisibilité et l'accessibilité à ce pôle 
d'attractivité majeur sont essentielles, aussi le projet urbain Rennes 2030 prendra en compte à 
la fois, les enjeux de confortation du site hospitalier Pontchaillou, des sites 
universitaires ainsi que l'aménagement des secteurs Dordain et Antoine Joly. Il 
favorisera également l'accroche du quartier de Beauregard aux infrastructures de 
transport en commun (métro et train). Les interfaces de ce pôle à l’avenue Charles Tillon 
et ses prolongements vers l’Est de la ville seront nécessaires afin de favoriser les 
continuités urbaines et d'accès depuis la périphérie de la ville et notamment la rocade. 

Plus au nord, le lien entre Beauregard et le canal d'Ille est à rétablir via la recomposition de 
l'extrémité Sud de la ZI Nord, en particulier des secteurs de la Donelière et de Gros Malhon. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Représentation des coteaux de la Touche en lien avec la Vallée de l'Ille, C.Delmar/V.Cornu 
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Les trois grandes traversées : de Beauregard aux Gayeulles, 
des Gayeulles à  la Poterie, le vallon du Blosne au sud 

Ces deux grandes traversées urbaines sont à l'articulation des grandes entités paysagères: 
plateaux, coteaux et fonds de vallée. Par ailleurs, elles croisent les Vallées de l'Ille et de la 
Vilaine, lesquels constituent des lieux de projets structurants pour demain.  Au-delà d'un rôle 
purement fonctionnel, elles permettent de comprendre la ville dans son ensemble, de s'y 
repérer et de mettre en relation les rives. Il convient donc de les replacer dans une dynamique 
paysagère d'ensemble. Au-delà des paysages de proximité, les traversées constituent des 
franchissements des vallées et en même temps des liens potentiels essentiels. Comment 
passe-t-on de la rive gauche à la rive droite dans ces vallées ? Que retrouve-t-on comme 
qualités urbaines et paysagères sur chaque versant ? Comment affirmer demain de nouvelles 
urbanités ? 

D’ouest en est : de Beauregard aux Gayeulles 

Au nord de la ville, l’axe Charles Tillon-Armorique est une infrastructure forte qui relie d’ouest 
en est les plateaux de Beauregard et des Gayeulles. Cet axe a vocation à évoluer dans ses 
fonctions urbaines, ce n'est plus seulement un axe de circulation, c'est aussi un vecteur 
d'intensité urbaine et un fil pour relier les différents quartiers desservis 

Le projet urbain propose de retrouver de nouvelles transversalités douces le long de cet 
axe afin de le rendre plus poreux vis-à-vis des quartiers implantés de part et d'autre et 
de créer des percées visuelles entre le nord et le sud. Le projet urbain s’attachera à donner 
un cadre plus urbain à l'ensemble et à réorienter l’implantation des futures opérations de 
construction. Les mutations le long de l'axe pourront s'engager dans le prolongement des 
opérations de renouvellement urbain amorcées sur les secteurs Normandie-Saumurois, 
Beauregard et ses prolongements sur Gros-Malhon, Armorique et Plaisance à l'ouest, et 
Maurepas-Gayeulles et Gros-Chêne à l'est, de les ouvrir sur le canal d'Ile et Rance et les 
grands axes verts structurants. Tout en s'appuyant sur la structure paysagère, il s'agira 
notamment de mettre en continuité ces différents secteurs résidentiels, de redéfinir la place des 
modes doux et le rapport entre espace public et espace bâti.  

Il convient aussi de redéfinir des liens entre les plateaux et le fond de vallée de l'Ille. À l'ouest, 
l'enjeu est de raccrocher Beauregard au canal de l'Ille et d'ouvrir la ville vers le secteur 
du grand Breil. À l'est, il s'agit de renouer la vallée de l'Ille via les quartiers Maurepas 
Patton aux Gayeulles et au-delà vers l'Ecocité ViaSilva et la forêt de Rennes. 

 

Schéma de la traversée est-ouest, C. Delmar 

Du nord au sud : des Gayeulles à la Poterie 

Cette seconde traversée, très segmentée, à l’Est de la ville, est interrogée dans son rapport 
entre la rive gauche et la rive droite de la Vilaine. Elle remet en perspective un morceau de 
territoire désuni, formé d’une juxtaposition de grandes emprises souvent institutionnelles, sans 
lien entre elles. Cette discontinuité est accentuée par la rupture de la voie ferrée et l'île de 
Baud-Chardonnet. Cet axe est composé de deux plateaux qui offrent des vues paysagères 
remarquables sur la vallée de la Vilaine. 

Situé à l'épicentre de cet axe nord-sud, en fond de vallée, le quartier Baud-Chardonnet, tout en 
valorisant les rives de la Vilaine et en offrant de nouveaux accès l'eau, amorcera un renouveau 
et créera à terme une véritable accroche entre le nord et le sud. De part et d'autre de cette 
polarité majeure en devenir, le projet urbain s'attachera à renforcer la traversée depuis 
Beaulieu vers la Poterie et à créer de nouveaux liens entre les différents quartiers.  
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Au nord-est la Croix verte, le parc des Gayeulles et la présence de l'eau (étangs des 
Gayeulles, des Longs-Champs, ruisseau de la Piltetière) structurent le territoire. Il s'agira de 
révéler ce potentiel naturel par la mise en valeur des espaces verts structurants et de la 
trame bleue. Au nord-est, le projet urbain portera également une attention à une 
meilleure porosité piétonne entre les nombreuses emprises institutionnelles et à leur 
accroche aux futures stations de métro Joliot-Curie et Beaulieu-Université. Le site 
universitaire de Beaulieu et ceux du Centre Hospitalier Guillaume Régnier constitueront 
des lieux majeurs de la dynamisation de ces grands secteurs d'équipements en interface 
avec les quartiers résidentiels. 

Au sud-est, les emprises disponibles le long de la voie ferrée offriront potentiellement 
des opportunités pour développer une véritable coulée verte dans ce quadrant et mieux 
relier ces secteurs. Par ailleurs, la valorisation des franges industrielles tel que l'avenue 
du Haut-Sancé, le site du Noyer et du Landry pourra permettre de redynamiser le secteur 
d'activités de la ZI Sud-Est. 

 

 

 

 

 

 

Schéma de la traversée Est de la ville, C.Delmar/V.Cornu 

 

 

 

 

 

 

Le vallon du Blosne du quartier Sud 

Le vallon du Blosne s'inscrit dans le sud du territoire rennais, à la limite de la rocade sud de 
Rennes. Le Blosne façonne le territoire par son fond de vallée et par le paysage qu'il produit. 
Un réseau vert constitué irrigue le vallon et le caractérise ainsi en paysage bocager structurant. 
La vallée du Blosne a cependant perdu ses connexions avec les espaces agro-naturels. Le 
projet urbain Rennes 2030 s'attachera donc à révéler sa présence dans la ville.  

À l'échelle supra-communale,  le vallon du Blosne relie le Bois de Soeuvres au sud-est à la 
vallée de la Vilaine au sud-ouest. À l'échelle des quartiers, il vient en complément du parc en 
réseau du Blosne, du parc de Bréquigny et du parc des Hautes-Ourmes. 

Le réseau de parcs du vallon du Blosne constitue également une traversée est-ouest 
essentielle entre les quartiers du Blosne et de Bréquigny. Au centre de ce vallon, le mail de 
l'avenue Henri Fréville constitue à la fois une armature viaire très présente mais aussi une 
coulée verte qui offre une perspective vers le centre-ville. Son rôle majeur d'entrée de ville en 
fait également un lieu d'intensification urbaine pour la ville de demain. 

Les enjeux autour de cet axe de projet sont  d'organiser l'armature des parcs pour les 
relier entre eux et d'accompagner le renouvellement et la dynamisation des quartiers 
sud de la ville en accroche avec l'axe Henri Fréville.  

Ce processus s'engagera à l'Est avec la mise en œuvre de la ZAC Blosne Est puis Blosne 
Ouest. L'aménagement du quartier qui vise la création de nouveaux logements, le 
renouvellement du parc existant et l'accueil de nouvelles fonctions, viendra également 
renforcer les potentiels naturels du site en mettant en réseau les espaces verts de 
proximité, tel un grand parc linéaire traversant. 

À l'ouest, les restructurations autour de l'emprise du lycée Bréquigny viseront à connecter le 
secteur des Clôteaux à l'avenue Henri Fréville via le quartier Bréquigny en facilitant les 
perméabilités, l'aménagement de nouvelles liaisons piétonnes et l'organisation des liens 
vers les stations de métro. L'armature verte très présente sera le vecteur de ces 
nouveaux usages favorisant un rapprochement des différents quartiers.  

Au niveau supra-communal, le projet urbain portera une réflexion sur les connexions 
naturelles à assurer depuis la Vallée de la Vilaine jusqu'au Bois de Soeuvres de manière 
à garder une cohérence d'ensemble des espaces naturels et des continuités paysagères.
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4. Les sites et lieux singuliers dans la 
ville 

En s'épanouissant au fil des siècles, la ville a fabriqué des lieux divers et variés qui participent 
chacun à leur manière au cadre de vie des rennais et de l'identité de la ville. Issus de la 
structure historique et géographique de la ville, il est souhaité porter un regard singulier sur 
certains lieux stratégiques qui irriguent tous les quartiers de la ville. Ces sites sont aussi 
structurants que les axes de projets, ils marquent et ponctuent la ville. 

Les lieux singuliers se trouvent à la conjonction de plusieurs situations qui entrent en 
résonance : la topographie, la géographie, l’histoire, la symbolique des lieux, les contraintes 
urbaines, les caractéristiques foncières…Ils peuvent se situer sur un croisement entre 
faubourgs et grandes avenues, sur un point haut ou bas de la ville, au niveau de certains 
franchissements ou constituer des lieux de mémoire ou de repère important dans la ville. 

Les qualités intrinsèques de chaque lieu singulier sont à prendre en compte dans leurs 
évolutions. Dans cette logique, ils constituent des sites à révéler, à valoriser ou à 
intensifier. Dans chaque cas de figure, ces lieux participent à la dynamique du projet 
urbain. Une attention particulière est portée sur leurs potentiels urbanisables et à leur 
rôle dans la trame urbaine de la ville. 

 
Les sites et lieux singuliers, C.Delmar/V.Cornu 
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LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET URBAIN 
1. Un développement de la ville fondé 

essentiellement sur le renouvellement 
urbain et la préservation des espaces 
naturels et agricoles 

Quelques éléments de constat  

Depuis 2001, la ville s'est déjà fortement inscrite dans une logique de lutte contre l'étalement 
urbain en consommant moins de 20 ha d'espaces agricoles et naturels. 
80% de la Ville évolue selon un processus de densification et de renouvellement urbain. 
Rennes conserve ainsi environ un tiers de zones naturelles et agricoles sur le territoire 
communal. 
 

Les objectifs  

Le développement de la ville se poursuivra essentiellement au travers d'actions d'intensification 
des tissus bâtis ou d'opérations de renouvellement urbain dans l'objectif de préserver les 
espaces agricoles et naturels. 
La mise en œuvre du nouveau projet urbain prévoit la réalisation d'environ 1500 
logements par an dont plus de 95% se feront en renouvellement urbain. 
Le SCoT fixe un potentiel maximal de consommation des espaces agricoles et naturels de 70 
hectares en secteur urbain mixte et 150 ha en secteur d'activités, soit 220 ha à l'échéance 
2030. Il est proposé que l'objectif de modération de cette consommation d'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain du nouveau PLU corresponde à moins de 70% du potentiel du SCOT, 
soit environ 150 ha. 
Cet objectif est ambitieux puisqu'il est fixé à 2035 soit 5 ans de plus que l'échéance du SCoT et 
répond à un objectif d'accueil de nouveaux habitants, cohérent avec la trajectoire 
démographique de la métropole. 

2. Une réalisation par étapes 

Le projet urbain se met en œuvre essentiellement via des opérations d'aménagement 
d'initiative publique qui s'inscrivent dans la géographie de la ville et qui contribuent à sa 
structuration. La réalisation des grands équipements participe également pour leur caractère 
fédérateur à la mise en œuvre de celui-ci. Les projets d'initiative privée contribuent tout 
autant au projet urbain d'ensemble en proposant toutefois des opérations ou constructions plus 
diffuses dans les quartiers. Ils sont souvent positionnés sur les anciens tracés ou sur les axes 
structurants qui maillent l'ensemble de la ville. Ces diverses mutations contribuent aussi à la 
consolidation des faubourgs. Plus globalement, l'évolution du bâti pour son adaptation aux 
besoins et aux nouveaux usages ainsi que les réhabilitations à conduire devraient 
permettre de continuer à conforter les quartiers de la ville, en prenant en compte de nouveaux 
objectifs liés à l'histoire et la géographie des lieux.  

Le projet urbain se réalisera en grandes étapes et prendra appui sur les différents lieux de 
projets d'ores et déjà identifiés. Ces sites opérationnels ou potentiels s'inscrivent dans les 
dynamiques souhaitées pour les grands axes de projets déclinés ci-dessus et visent à 
répondre aux grandes orientations du Projet d'Aménagement et de Développement Durables.  
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2015 - 2020 : La réalisation des grands projets qui marquent 
une étape clé du développement de la ville 

L'accès à l'eau et à la nature: liens aux grands espaces naturels, trame verte et 
bleue, Vallée de la Vilaine, Prairies de Rennes 

Les habitants pourront demain profiter davantage de grands espaces sauvages et naturels. Les 
Prairies de Rennes sont une respiration en plein cœur de ville qui doit bénéficier à tous. Situé 
entre les coteaux de Coëtlogon et les coteaux de Fougères, cet aménagement participera de la 
structuration de la trame des espaces verts de la ville et sera avec le canal de l’Ille, un des 
maillons essentiel de la diagonale verte entre la forêt de Rennes et la Vallée de la Vilaine. La 
Vallée de la Vilaine sera également un des poumons verts de loisirs et de promenade pour les 
rennais dès 2020. Situé au sud-ouest de la ville, dans la vallée de la Vilaine et dans un 
paysage riche par la présence de l’eau (canal et nombreux étangs), cette opération s’inscrit 
dans la valorisation d’un patrimoine naturel, accessible à tous car proche de la ville.  

Le rayonnement de la capitale régionale: Le pôle d'échanges multimodal, 
EuroRennes et ses prolongements (Madeleine, Brasserie St-Hélier), la Cité 
Internationale, le centre des Congrès 

Située en fond de vallée et à la limite des coteaux sud Villeneuve et Sainte-Thérèse, la 
nouvelle gare de demain créera un nouveau cœur de quartier vivant nuit et jour, contribuant à 
l’intensification du centre-ville et aux liens avec les quartiers sud de la gare. Celle-ci 
génèrera une reconquête des franges libérées progressivement des activités ferroviaires 
industrielles délocalisées.  

La dynamisation et l'étirement du centre-ville: Centre ancien, Portes 
Mordelaises, Ilot de l'Octroi, Hôtel Dieu, Cochardière, Caserne Guillaudot, 
Pasteur, Antrain, Ilot Hoche, Jules Ferry 

Le centre-ville est composé d’ensemble patrimoniaux qu’il est important de valoriser. Chaque 
projet sera l’occasion de renforcer les liens patrimoniaux qui le composent et d’en faire un 
atout pour son dynamisme. C’est à travers les futurs projets que le centre-ville mue et se 
redynamise. 

De nouveaux quartiers apparaissent ou se poursuivent: Baud-Chardonnet, 
Beauregard, La Courrouze, Armorique, Plaisance 

Dans les nouveaux quartiers, deux grandes opérations apparaissent sur les plateaux de la ville. 
Le plateau de Beauregard, autrefois occupé par de espaces agricoles maillés de nombreuses 
haies bocagères marquant les limites de champs cultivés, laisse place à un quartier d’ampleur. 
L’opération de Beauregard est emblématique des extensions urbaines de Rennes. La fin des 
constructions prévue en 2025 aboutira à l’achèvement de la troisième phase d’aménagement 
du site et marquera l’accueil sur près de 30 ans de plus de 12 000 habitants dans ce nouveau 
quartier. La perspective de son accroche au Canal d'Ille et Rance constitue une nouvelle 
perspective pour demain. 

Le plateau de la Courrouze, fait place à un tout autre quartier au sud-ouest de la ville. Se 
substituant à une zone militaire, le quartier de La Courrouze marque la jonction entre les 
quartiers de Villeneuve, Bréquigny, Champs Manceaux, Clôteaux et quartiers de Cleunay. 

Inscrit comme une île entre les voies ferrées et la Vilaine, le nouveau quartier Baud-
Chardonnet participe à la valorisation des fonds de vallée. À une autre échelle, les opérations 
Plaisance et Armorique constituent également des opérations de valorisation du méandre de 
l’Ille qui  apporteront un dynamisme à ces quartiers moins peuplés, moins dynamiques parce 
qu’il y a eu peu de constructions récentes. Construire dans ces quartiers des ensembles 
collectifs permet d’apporter de la diversité urbaine et des équipements nouveaux. Habiter la 
Vilaine et l’Ille, c’est aussi habiter un cadre paysager de qualité. 

Le renouvellement urbain des quartiers: Blosne Est et Blosne Ouest,  
Normandie-Saumurois, Maurepas-Gayeulles – Gros Chêne 

Depuis les années 80, la Ville de Rennes mène une politique de renouvellement urbain afin de 
mener de front les problématiques urbaines, économiques et sociales des quartiers prioritaires 
de la ville. Ils sont situés dans des tissus de grands ensembles sur les coteaux de la rive Est de 
l’Ille pour Gros Chêne et Maurepas Gayeulles, sur le plateau de Villejean-Beauregard pour 
Normandie-Saumurois et du bas du coteau du Vallon du Blosne pour le quartier du Blosne. 
Chaque quartier à ses propres enjeux urbains mais il s’agit pour tous de créer des liens avec 
les autres quartiers de la ville, en s’appuyant notamment sur les lignes de métro a et b.  
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L'accompagnement de la seconde ligne de métro 

Au nord : Saint-Germain, Sainte-Anne, Jules Ferry, boulevard de Vitré, Beaulieu, 
Atalante…vers Cesson-Sévigné 

La seconde ligne de métro traversera la ville du sud-ouest au nord-est et viendra ainsi 
compléter l’offre de desserte de la ligne a du métro. Dans la démarche de bien prendre en 
compte les enjeux de développement durable, cette seconde ligne composée de 15 stations 
et de 3 parcs relais en synergie avec la première ligne améliorera l’accessibilité à la ville-
centre depuis les quartiers périphériques. Elle offrira simultanément une mobilité avec un 
réseau de transport collectif attractif et performant pour tous et sera une alternative crédible à 
la voiture.  

La station Jules Ferry appuiera l’extension du centre-ville au nord alors que les stations de 
Beaulieu et de Vitré permettront de relier les différents sites d’enseignement présents à l’est de 
la ville au centre-ville et aux autres pôles d’enseignement à l’ouest, tel que Villejean et les 
différentes écoles d’enseignement. Ainsi, l’ensemble des pôles universitaires seront reliés entre 
eux par les deux lignes de métro rennaises.  

Au nord-est, le métro desservira également la zone Atalante de Beaulieu et le nouveau quartier 
ViaSilva. La station de métro Cesson-ViaSilva deviendra un véritable pôle d'échanges 
multimodal connecté à une gare de bus et à un parking relai.   

Au sud : Gare, Colombier, Arsenal-Redon, Cleunay…vers Saint-Jacques de la 
Lande 

Les stations Gare et Colombier seront des appuis essentiels au déploiement du centre-ville 
vers le sud de la ville et dans un même temps une liaison facile depuis la gare vers les 
commerces du centre-ville. Les stations Arsenal-Redon, Cleunay et de La Courrouze 
insuffleront une nouvelle dynamique pour ces quartiers tout en les rapprochant du centre-ville. 
Les liens avec Saint Jacques de la Lande seront également renforcés avec la station Saint- 
Jacques-Gaité. Chaque aménagement de station de métro apportera un point de repère et 
d’intensité urbaine pour le développement et la vie de ces quartiers. Cette infrastructure 
permet l’aménagement de nouveaux espaces publics au-delà de la question des 
déplacements et des transports.  

2020-2035: Une ville qui s'affirme comme métropole-capitale 

Le rayonnement de la capitale régionale: la restructuration du site hospitalier de 
Pontchaillou  

Régulièrement classé parmi les 10 premiers établissements publics de santé en France, sur le 
plan de l’activité et de la qualité des soins, le Centre Hospitalier Universitaire de Rennes 
initie un projet de restructuration afin de rendre son fonctionnement plus efficient. Ce 
projet qui vise à regrouper sur Pontchaillou, les unités de l'hôpital Sud et la fac Pasteur, 
apporte une réponse globale à l’éclatement et à l’ancienneté d’une grande partie du patrimoine 
immobilier du CHU. La modernisation globale du site permettra d'améliorer les conditions 
d’accueil et de prise en charge des malades, les conditions de travail des professionnels et 
renforcera la dynamique hospitalo-universitaire du site. L'ensemble des constructions seront 
livrées à l'horizon 2026. 

L'accès à l'eau et à la nature : liens aux grands espaces naturels, trame verte et 
bleue, poursuite de la Vallée de la Vilaine, Canal d'Ille et Rance  

Le projet urbain continuera d’accompagner les besoins d’accueil de la population. Dans le 
principe d’amélioration du cadre de vie et de la prise en compte des nouvelles exigences 
environnementales, la trame verte et bleue sera complétée et affinée pour permettre plus 
de continuités entre les espaces naturels. Le canal d’Ille et Rance sera ainsi mis en valeur 
et réfléchi en fonction de son potentiel de liaison entre les espaces naturels que représentent la 
confluence, les Prairies de Rennes et la campagne au nord de la ville. L’aménagement des 
espaces publics développera un rapport à l’eau plus important en favorisant des 
aménagements d’espaces verts, les modes actifs, la pratique sportive et la détente en 
lien avec la valorisation des voies navigables. Cette dernière sera portée par la 
requalification des berges de l’Ille en particulier au niveau du boulevard de Chézy, ou par la 
création de ports d’attache pour le stationnement des bateaux. Le bâti et les opérations 
d’aménagement intègreront cette dimension de «rives de fleuve» en développant une 
architecture et des percées visuelles ou écologiques qui mettent en relation des espaces avec 
les cœurs de quartier. 
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La reconquête des franges du faisceau ferroviaire : Caserne Guines Foch, 
technicentre, Jean Coquelin, Antoine Joly, Dordain,… 

Le faisceau ferroviaire constitue un linéaire structurant pour la ville. Il est constitué par de 
larges espaces peu occupés, discontinus ou en reconversion. Afin de reconquérir les 
franges, de reconstituer des tissus plus urbains, le projet urbain s’attachera à travers 
plusieurs sites de projets potentiels à renouer le fil, à favoriser les continuités urbaines 
en prenant en compte la topographie des lieux. Le technicentre, dans le périmètre de la 
ZAC EuroRennes, Jean Coquelin et la caserne Guines Foch situés sur la partie sud de la ville 
seront des opportunités de nouveaux projets en balcon sur la Vallée de la Vilaine. Antoine Joly, 
Dordain, au nord-ouest de la ville sont des sites stratégiques d’urbanisation pour la constitution 
de nouveaux tissus pour la ville en haut de coteau de l’Ille en lien avec la confortation et la 
lisibilité du pôle majeur d’équipements de Villejean-Pontchaillou. 

La poursuite du renouvellement urbain des quartiers : Gros-Chêne, Maurepas-
Gayeulles et Blosne Ouest 

La diversification de ces secteurs devrait se poursuivre avec la production de nouveaux 
logements pour compléter et renouveler le parc existant, au maintien et à la mise à 
niveau des équipements de quartier, à une mise en valeur de l’espace public et des 
potentialités de ces secteurs. La poursuite des opérations de Gros-chêne et de Maurepas-
Gayeulles permettront de tisser des liens plus importants entre le centre-ville et le nord de la 
ville. Dans la continuité du renouvellement urbain Blosne Est, l’opération Blosne Ouest 
poursuivra des objectifs communs de valorisation des espaces extérieurs, de structuration des 
mobilités et d’apport de nouvelles populations en lien avec les enjeux de mixité. 

La requalification des anciennes zones d'activités : Zone Industrielle Sud-Est, 
Zone d'Activités Nord et le Canal de l'Ille, Zone Industrielle Ouest et la Vilaine 

Le projet urbain s’attachera à conforter les activités industrielles, artisanales et 
logistiques qui sont en contact direct avec les quartiers. Une réflexion sera portée sur un 
développement des lieux de convivialité au sein de celles-ci ou en frange des sites d’activités 
dans un objectif d’amélioration du cadre de vie des zones d’emplois qui sont proches soit 
de la Vilaine, soit du canal de l’Ille ou encore de corridors verts. 

La confortation des quartiers : Bois Perrin, François-Château, Landry-
Châteaugiron, Bréquigny-Clôteaux, Gros-Malhon en prolongement de 
Beauregard 

Ces sites potentiels de projet seront aménagés de manière à décloisonner ces lieux et à 
conforter les quartiers dans lesquels ils s’insèrent. Bois Perrin et François-Château sont des 
sites qui s’inscrivent le long de la traversée Est de la ville, sur les coteaux rive droite de la 
Vilaine et qui conforteront le nouveau quartier Chardonnet en émergence. La dimension 
patrimoniale des sites sera mise en valeur et prise en compte à travers l’aménagement 
des lieux et les jonctions inter-quartiers.  
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3. Les lieux de projets d’aménagement  

Les lieux de projets d’aménagement évoqués sont identifiés sur la carte ci-après. La réalisation de grands projets entre 2015 et 2020 correspondent aux sites opérationnels. Les nouveaux sites 
potentiels font référence à la deuxième phase du projet urbain entre 2020 et 2035. Ceux-ci feront progressivement l’objet d’études en lien avec les perspectives de libération du foncier, les attentes en 
matière de programmation urbaine et les enjeux urbains à prendre en compte. Les opérations seront inscrites progressivement dans le Plan Local d’Urbanisme par la définition d'orientations 
d’aménagement et de programmation.  



 

 

 


